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Éditeur offi ciel du Québec

PROVINCE DE QUÉBEC

41E LÉGISLATURE

1RE SESSION

QUÉBEC, LE 10 JUIN 2016

CABINET DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR

Québec, le 10 juin 2016

Aujourd’hui, à vingt heures trente minutes, il a plu à 
l’honorable Administratrice du Québec de sanctionner 
le projet de loi suivant :

no 100 Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant principalement les services de 
transport par taxi

La sanction royale est apposée sur ce projet de loi par 
l’honorable Administratrice du Québec.
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PREMIÈRE SESSION QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE
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(2016, chapitre 22)

Loi modifiant diverses dispositions 
législatives concernant principalement 
les services de transport par taxi

Présenté le 12 mai 2016 
Principe adopté le 8 juin 2016 
Adopté le 10 juin 2016 
Sanctionné le 10 juin 2016

Éditeur officiel du Québec
2016
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NOTES EXPLICATIVES

Cette loi modifie l’encadrement des services de transport par 
taxi au Québec en maintenant toutefois le principe d’un seul régime 
juridique applicable aux services de transport par taxi.

La loi précise les services de transport rémunéré de personnes 
qui ne constituent pas des services de transport par taxi assujettis à 
la Loi concernant les services de transport par taxi.

La loi octroie au gouvernement le pouvoir de déterminer le 
nombre d’agglomérations et le territoire de chacune d’elles ainsi que 
le nombre maximal de permis de propriétaire de taxi pouvant être 
délivrés par la Commission des transports du Québec dans chaque 
agglomération. Elle permet également au gouvernement de fixer des 
droits annuels additionnels pour l’obtention, le maintien ou le 
renouvellement des permis de propriétaire de taxi qu’il indique. Elle 
prévoit enfin que ces droits sont versés au Fonds des réseaux de 
transport terrestre et qu’ils sont affectés au financement de la 
modernisation des services de transport par taxi.

La loi prévoit de nouvelles obligations pour le titulaire de permis 
d’intermédiaire en services de transport par taxi. Elle prévoit 
notamment que ce titulaire doit fournir, en tout temps, des services 
de répartition de demandes de services de transport par taxi sur 
l’ensemble du territoire de toute agglomération qu’il dessert. Elle 
prévoit également que ce titulaire doit fournir, à toute personne ayant 
demandé une course, un moyen lui permettant d’évaluer la qualité 
des services rendus par le titulaire de permis de chauffeur de taxi. 
Enfin, elle prévoit que ce titulaire doit prendre un règlement sur les 
normes de comportement et d’éthique auxquelles il sera soumis et 
que devront aussi respecter les titulaires de permis de propriétaire 
de taxi et de permis de chauffeur de taxi à qui il fournit des services.

La loi oblige la Commission des transports du Québec à fixer 
un tarif de base qui s’applique dans l’ensemble des agglomérations 
et lui accorde le pouvoir de fixer des tarifs particuliers qui peuvent 
varier selon les agglomérations et selon les catégories de services 
de transport. Elle prévoit que les tarifs fixés par la Commission 
peuvent aussi varier selon le jour ou la période du jour au cours 
duquel le service de transport est fourni. Elle prévoit de plus que le 
prix d’une course pourra différer des tarifs établis par la Commission 
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selon le moyen technologique qui sera utilisé pour effectuer la 
demande de service de transport par taxi, dans la mesure et aux 
conditions prévues par règlement du gouvernement.

La loi attribue de nouveaux pouvoirs d’inspection et d’enquête 
aux personnes chargées de vérifier l’application de la loi et de ses 
règlements. Elle prévoit aussi de nouvelles sanctions pénales et 
administratives en cas de non-respect de la loi, notamment la 
suspension du permis de conduire d’une personne qui effectue un 
service de transport par taxi sans être titulaire du permis approprié 
ainsi que la saisie de l’automobile qu’elle conduit.

La loi abolit la Table de concertation de l’industrie du transport 
par taxi.

La loi modifie la portée d’un projet pilote pouvant être autorisé 
par arrêté ministériel, notamment en prévoyant qu’un tel projet peut 
s’appliquer aux titulaires de permis d’intermédiaire en services de 
transport par taxi, qu’il peut comporter des normes et des règles 
différentes de celles prévues par toute loi et tout règlement dont 
l’application relève du ministre et qu’il doit respecter l’équité envers 
les titulaires qui exploitent tout permis au moment de sa mise en 
œuvre.

La loi contient par ailleurs des mesures visant la sécurité des 
cyclistes. Elle modifie le Code de la sécurité routière pour hausser 
les amendes en cas d’emportiérage et précise la distance minimale 
qu’un conducteur de véhicule routier doit respecter en cas de 
dépassement d’une bicyclette.

Enfin, la loi comporte des modifications de concordance et des 
mesures transitoires.

LOIS MODIFIÉES PAR CETTE LOI :

– Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2);

– Loi sur le ministère des Transports (chapitre M-28);

– Loi concernant les services de transport par taxi (chapitre S-6.01);

– Loi sur les transports (chapitre T-12).
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RÈGLEMENT MODIFIÉ PAR CETTE LOI :

– Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers 
(chapitre C-24.2, r. 32).
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Projet de loi no 100
LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 
CONCERNANT PRINCIPALEMENT LES SERVICES DE 
TRANSPORT PAR TAXI

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

LOI CONCERNANT LES SERVICES DE TRANSPORT PAR TAXI

1. L’article 1 de la Loi concernant les services de transport par taxi 
(chapitre S-6.01) est modifié :

1° par le remplacement de « au transport rémunéré de personnes par 
automobile et encadre plus particulièrement les » par « aux »;

2° par l’insertion, après « services offerts » de « , d’assurer une gestion de 
l’offre de services de transport par taxi qui tient compte des besoins de la 
population ».

2. L’article 2 de cette loi est modifié par le remplacement du paragraphe 2° 
par ce qui suit :

« 2° « intermédiaire en services de transport par taxi », toute personne qui 
fournit, par tout moyen, à des titulaires d’un permis de propriétaire de taxi ou 
à des titulaires d’un permis de chauffeur de taxi des services de publicité, de 
répartition de demandes de services de transport par taxi ou d’autres services 
de même nature;

« 3° « services de transport par taxi », tout service de transport rémunéré de 
personnes par automobile, à l’exception des suivants :

a) le covoiturage effectué sur une partie ou l’ensemble d’un même parcours, 
à la condition que :

i. l’automobile utilisée soit un véhicule de promenade au sens de l’article 4 
du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2);

ii. le conducteur décide de la destination finale et que la prise de passagers 
à bord soit accessoire à la raison pour laquelle il se déplace;

iii. le transport soit offert moyennant une contribution financière qui se 
limite, quel que soit le nombre de personnes à bord de l’automobile, aux frais 
d’utilisation de celle-ci et dont le montant total n’excède pas celui de l’indemnité 
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accordée à un employé d’un ministère ou d’un organisme dont le personnel est 
nommé suivant la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) pour 
l’utilisation de son véhicule personnel;

b) le transport scolaire prévu dans la Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3), dans la Loi sur l’instruction publique pour les autochtones 
cris, inuit et naskapis (chapitre I-14), dans la Loi sur l’enseignement privé 
(chapitre E-9.1) et dans la Loi sur les collèges d’enseignement général et 
professionnel (chapitre C-29) et le transport des élèves d’une institution dont 
le régime d’enseignement est l’objet d’une entente internationale au sens de 
la Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1);

c) le transport effectué par un conducteur bénévole œuvrant sous le contrôle 
d’un organisme humanitaire reconnu par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux dans le cadre de l’un de ses programmes de soutien ou d’accompagnement, 
à la condition que :

i. le transport soit offert moyennant une contribution financière qui se limite, 
quel que soit le nombre de personnes à bord de l’automobile, aux frais 
d’utilisation de celle-ci qui ont été fixés par le conseil d’administration de 
l’organisme et dont le montant total n’excède pas celui déterminé par règlement 
du gouvernement;

ii. soit maintenu par l’organisme un registre permanent des transports qui 
identifie, pour chaque transport effectué, le conducteur, le client et, s’il y a 
lieu, l’accompagnateur et qui indique la date, le point d’origine, la distance 
parcourue et la destination de la course;

d) le transport effectué par une entreprise d’économie sociale financée par 
un programme gouvernemental pour offrir des services d’accompagnement, 
notamment aux personnes âgées, handicapées, malades ou en perte d’autonomie, 
à la condition que soit maintenu par l’entreprise un registre permanent des 
transports qui identifie, pour chaque transport effectué, le conducteur, le client 
et, s’il y a lieu, l’accompagnateur et qui indique la date, le point d’origine, la 
distance parcourue et la destination de la course;

e) le transport de personnes ayant les facultés affaiblies effectué par un 
conducteur bénévole œuvrant sous le contrôle d’un organisme ou d’une 
personne morale sans but lucratif ou par un conducteur rémunéré par une 
entreprise, à la condition que :

i. le transport de l’automobile de la personne transportée soit aussi effectué;

ii. le transport effectué par un conducteur bénévole soit sans intention de 
faire un gain pécuniaire;

iii. soit maintenu par l’organisme ou la personne morale sans but lucratif 
ou l’entreprise concernée un registre permanent des transports qui identifie, 
pour chaque transport effectué, le conducteur, le client et l’accompagnateur et 
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qui indique la date, le point d’origine, la distance parcourue et la destination 
de la course;

f) le transport de courtoisie effectué par un conducteur rémunéré par une 
entreprise mais offert gracieusement aux clients de celle-ci;

g) le transport effectué dans un but d’entraide communautaire pour venir 
en aide ou accompagner une personne à la condition que ce transport soit offert 
moyennant une contribution financière qui se limite, quel que soit le nombre 
de personnes à bord de l’automobile, aux frais d’utilisation de celle-ci et dont 
le montant total n’excède pas celui déterminé par règlement du gouvernement;

h) le transport de personnes à l’occasion de baptêmes, de mariages ou de 
funérailles ou le transport de personnes par automobile antique de plus de 
30 ans;

i) le transport par ambulance ou par corbillard.

Le ministre rend public, sur le site Internet de son ministère, le montant de 
l’indemnité accordée à un employé d’un ministère ou d’un organisme dont le 
personnel est nommé suivant la Loi sur la fonction publique pour l’utilisation 
de son véhicule personnel ainsi que le montant déterminé par règlement du 
gouvernement. ».

3. L’article 3 de cette loi est abrogé.

4. L’article 4 de cette loi est modifié par le remplacement de « transport 
rémunéré de personnes à l’aide d’une automobile » par « service de transport 
par taxi ».

5. L’article 5 de cette loi est modifié :

1° par la suppression du deuxième alinéa;

2° par l’insertion, à la fin du troisième alinéa, de « ou à plusieurs clients 
conformément à l’article 6.1 »;

3° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Malgré le premier alinéa, lorsque l’automobile servant au transport par 
taxi est mue entièrement au moyen de l’énergie électrique, la Commission des 
transports du Québec peut autoriser le titulaire du permis de propriétaire de 
taxi à posséder le nombre d’automobiles supplémentaires mues entièrement 
au moyen de l’énergie électrique qu’elle détermine pour s’assurer que le titulaire 
du permis puisse continuer d’offrir des services pendant le temps de la 
recharge. ».
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6. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 5, des suivants :

« 5.1. Le gouvernement détermine le nombre d’agglomérations et le 
territoire de chacune d’elles.

Le ministre rend publique cette décision sur le site Internet de son ministère.

« 5.2. Le permis de propriétaire de taxi délivré pour desservir une 
agglomération est réputé, à la date de la prise d’effet d’une décision du 
gouvernement en vertu de l’article 5.1, délivré pour desservir l’agglomération 
déterminée par le gouvernement qui englobe l’ensemble du territoire de 
l’agglomération indiquée sur le permis à cette date.

Si l’agglomération déterminée par le gouvernement n’englobe qu’une partie 
de ce territoire, le permis de propriétaire de taxi est réputé délivré pour desservir 
l’agglomération que le gouvernement détermine. ».

7. L’article 6 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier 
alinéa, de « délimitée par la Commission » par « déterminée par le gouvernement ».

8. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 6, du suivant :

« 6.1. Un titulaire de permis de propriétaire de taxi peut offrir de transporter 
plusieurs personnes ayant demandé séparément une course vers une même 
destination ou vers plusieurs destinations à l’intérieur du même parcours, à la 
condition que cette course soit demandée par un moyen technologique 
permettant à chaque client d’accepter à l’avance le partage des frais de la 
course. ».

9. L’article 10 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier 
alinéa, de « qu’elle a fixé en vertu de l’article 10.1 » par « fixé en vertu de 
l’article 10.1 ».

10. L’article 10.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 10.1. Le gouvernement peut, pour chaque agglomération qu’il indique, 
fixer le nombre maximal de permis de propriétaire de taxi pouvant être délivrés 
par la Commission selon, le cas échéant, les catégories de services qu’il identifie 
et les conditions qu’il détermine. ».

11. L’article 32 de cette loi est modifié par le remplacement, dans les premier 
et deuxième alinéas, de « décret » par « arrêté ministériel ».

12. L’article 33 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 33. Un permis d’intermédiaire en services de transport par taxi est délivré 
pour une période d’au plus cinq ans et ne peut être ni cédé, ni transféré. Il peut 
être renouvelé au terme de la période pour laquelle il a été délivré.
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L’article 21 s’applique dans les cas d’un permis d’intermédiaire en services 
de transport par taxi.

Pour l’application du deuxième alinéa, ne constitue pas une acquisition 
d’intérêts l’adhésion d’un membre dans une coopérative. ».

13. L’article 34 de cette loi est modifié par le remplacement du premier alinéa 
par le suivant :

« Seul un titulaire de permis d’intermédiaire en services de transport par taxi 
peut, par tout moyen, fournir aux titulaires d’un permis de propriétaire de taxi 
et aux titulaires d’un permis de chauffeur de taxi des services de publicité, de 
répartition de demandes de services de transport par taxi ou d’autres services 
de même nature dans une agglomération visée par un arrêté pris en vertu de 
l’article 32. ».

14. L’article 34.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 34.1. Le titulaire de permis d’intermédiaire en services de transport par 
taxi doit, dans les six mois qui suivent la date de délivrance de son permis, 
prendre un règlement sur les normes de comportement et d’éthique auxquelles 
il doit se soumettre et que doivent aussi respecter les titulaires de permis de 
propriétaire de taxi et les titulaires de permis de chauffeur de taxi à qui il fournit 
des services. Ce règlement doit contenir les normes minimales prescrites par 
règlement du gouvernement.

Dans le cas où le gouvernement apporte des modifications à son règlement, 
le titulaire de permis d’intermédiaire en services de transport par taxi doit, dans 
les six mois qui suivent la date de l’entrée en vigueur de ces modifications, 
apporter à son règlement, le cas échéant, les modifications nécessaires. 

Le titulaire de permis d’intermédiaire en services de transport par taxi doit  
publier son règlement sur son site Internet et en transmettre une copie sans 
délai à la Commission. Il en est de même, le cas échéant, pour toute modification 
qui y est apportée. ».

15. L’article 34.2 de cette loi est modifié, dans le deuxième alinéa :

1° par le remplacement du paragraphe 2° par les suivants :

« 2° il fait défaut, dans le délai qui y est prescrit, de prendre le règlement 
visé à l’article 34.1 ou d’y apporter les modifications nécessaires ou de publier 
sur son site Internet ou de transmettre à la Commission ce règlement ou, le cas 
échéant, ces modifications;

« 2.1° il fait défaut d’appliquer le règlement qu’il a pris en vertu de 
l’article 34.1; »;
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2° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de « et à la conservation de 
renseignements » par « , à la conservation et à la transmission de renseignements » 
et, dans le même paragraphe, par la suppression de « au comportement et à 
l’éthique ».

16. L’article 50 de cette loi est modifié par le remplacement de « d’appels » 
par « de demandes de services de transport par taxi ».

17. L’article 55 de cette loi est modifié par le remplacement de « d’un 
inspecteur nommé en vertu de l’article 66 » par « toute personne autorisée à 
agir comme inspecteur ou enquêteur ».

18. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 59, des suivants :

« 59.1. Le titulaire de permis d’intermédiaire en services de transport par 
taxi doit fournir, en tout temps, des services de répartition de demandes de 
services de transport par taxi sur l’ensemble du territoire de toute agglomération 
qu’il dessert.

« 59.2. Le titulaire de permis d’intermédiaire en services de transport par 
taxi est tenu de procéder, selon les conditions prévues par règlement, à la 
collecte et à la conservation de renseignements concernant les heures de travail 
effectuées par les titulaires de permis de chauffeur de taxi à qui il fournit des 
services, le type, le nombre, la durée et la distance des courses, les zones 
desservies, les postes d’attente et tout autre sujet de même nature déterminé 
par règlement.

Il doit, sur demande de la Commission, lui transmettre ces renseignements.

« 59.3. Le titulaire de permis d’intermédiaire en services de transport par 
taxi est tenu de fournir à toute personne ayant demandé une course un moyen 
lui permettant d’évaluer la qualité des services rendus par le titulaire de permis 
de chauffeur de taxi. ».

19. L’article 60 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par les suivants :

« La Commission établit les tarifs applicables en matière de services de 
transport par taxi à la suite d’une audience publique.

La Commission fixe un tarif de base qui s’applique dans l’ensemble des 
agglomérations. Elle peut également fixer des tarifs particuliers qui peuvent 
varier d’une agglomération à l’autre ou selon la catégorie de services fournis.

Tout tarif visé au deuxième alinéa peut varier selon le jour ou la période du 
jour au cours duquel le service est fourni.
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À la suite d’une audience particulière, la Commission peut également fixer, 
pour les services spécialisés de transport par taxi, des tarifs qui peuvent varier 
selon les demandes de certains titulaires de permis de propriétaire de taxi dont 
les services sont spécialisés. »;

2° par l’insertion, à la fin du deuxième alinéa, de « et sur le site Internet de 
la Commission ».

20. L’article 62 de cette loi est modifié :

1° par la suppression du premier alinéa;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « N’est pas considéré 
comme un escompte, le prix d’une course convenu consensuellement avec un 
client, même s’il diffère des taux et » par « Le prix d’une course peut être 
convenu avec un client, même s’il diffère des »;

3° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le prix d’une course peut également différer des tarifs établis par la 
Commission, selon le moyen technologique utilisé pour effectuer la demande 
de service de transport par taxi, dans la mesure et aux conditions prévues par 
règlement du gouvernement. ».

21. L’intitulé du chapitre VIII de cette loi est remplacé par le suivant :

« INSPECTION, ENQUÊTE, SAISIE ET SUSPENSION ».

22. L’article 66 de cette loi est modifié par le remplacement de « et tout 
employé d’une autorité municipale ou supramunicipale chargé » par « ou tout 
employé autorisé par une autorité municipale ou supramunicipale chargée ».

23. L’article 67 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par la suppression, dans la partie qui précède le paragraphe 1°, de  
« , toute personne spécialement autorisée par le ministre ainsi que tout agent 
de la paix »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « ou d’une personne 
morale sans but lucratif qui effectue le transport de personnes en état d’ébriété 
ou d’un organisme humanitaire qui organise du transport bénévole de personnes 
par automobile » par « , d’une personne morale sans but lucratif ou d’une 
entreprise visé à l’article 2 »;

3° par l’insertion, dans le paragraphe 3° et après « chemin public », de « s’il 
a des motifs raisonnables de croire que cette automobile est utilisée ».
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24. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 67, des suivants :

« 67.1. Tout agent de la paix, toute personne spécialement autorisée par 
le ministre ou tout employé autorisé par une autorité municipale ou 
supramunicipale chargée de l’application de la présente loi peut agir comme 
enquêteur aux fins de l’application de la présente loi et de ses règlements.

« 67.2. Toute personne autorisée à agir comme inspecteur ou enquêteur 
ne peut être poursuivie en justice pour des actes accomplis de bonne foi dans 
l’exercice de ses fonctions. ».

25. L’article 71 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, au début du premier alinéa, de « Tout agent de la 
paix peut, sur-le-champ, lors d’une inspection effectuée en vertu de 
l’article 67 saisir une automobile lorsqu’il » par « Toute personne autorisée à 
agir comme inspecteur ou enquêteur, selon cas, peut, sur-le-champ, saisir une 
automobile lorsqu’elle »;

2° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Le cautionnement exigé en vertu des paragraphes 1° et 2° du premier alinéa 
est égal au montant de l’amende prévue pour l’infraction. »;

3° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « L’agent de la paix » 
par « La personne »;

4° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « minimale de 60 jours » 
par « de 30 jours pour une première récidive et de 90 jours pour toute récidive 
additionnelle ».

26. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 71, des suivants :

« 71.1. Un agent de la paix ou un employé autorisé à cette fin par une 
autorité municipale ou supramunicipale chargée de l’application de la présente 
loi qui a des motifs raisonnables de croire qu’une personne contrevient au 
paragraphe 2° de l’article 117 suspend sur-le-champ, au nom de la Société, et 
pour une période de sept jours :

1° le permis visé à l’article 61 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) 
et dont cette personne est titulaire;

2° dans le cas où cette personne n’est pas titulaire d’un tel permis, son droit 
d’en obtenir un.

Dans le cas d’une personne qui, au cours des 10 années précédant la 
suspension, a fait l’objet d’une déclaration de culpabilité liée à une infraction 
au paragraphe 2° de l’article 117, la durée de la suspension est de 30 jours pour 
une première récidive et de 90 jours pour toute récidive additionnelle.
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« 71.2. La personne dont le permis ou le droit d’en obtenir un est suspendu, 
conformément à l’article 71.1, peut obtenir la levée de cette suspension d’un 
juge de la Cour du Québec exerçant en son cabinet en matière civile, après 
avoir établi qu’elle n’a pas contrevenu au paragraphe 2° de l’article 117.

« 71.3. Les articles 202.6.1 et 202.7, le deuxième alinéa de l’article 209.11 
et l’article 209.12 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) s’appliquent 
dans le cas d’une suspension de permis visée à l’article 71.1, avec les adaptations 
nécessaires.

« 71.4. Dans le cas d’une personne dont le permis ou le droit d’en obtenir 
un est suspendu conformément à l’article 71.1, l’agent de la paix ou l’employé 
autorisé procède sur-le-champ, au nom de la Société et aux frais du propriétaire, 
à la saisie de l’automobile et à sa mise en fourrière pour une durée équivalente 
à la durée de la suspension.

« 71.5. Les articles 209.3 et 209.10 du Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2) s’appliquent dans le cas d'une saisie visée à l’article 71.4, 
avec les adaptations nécessaires.

« 71.6. Le propriétaire de l’automobile saisie peut être remis en possession 
de l’automobile, sur autorisation d’un juge de la Cour du Québec exerçant en 
son cabinet en matière civile :

1° s’il n’était pas le conducteur de l’automobile et s’il ne pouvait 
raisonnablement prévoir que le conducteur de son automobile contreviendrait 
au paragraphe 2° de l’article 117;

2° s’il était le conducteur de l’automobile et s’il établit qu’il n’a pas 
contrevenu au paragraphe 2° de l’article 117.

La Société lève la suspension du permis ou du droit d’en obtenir un imposée 
en vertu de l’article 71.1 si la personne concernée au paragraphe 2° du premier 
alinéa obtient la mainlevée de la saisie.

Le deuxième alinéa de l’article 209.11 et les articles 209.11.1 à 209.17 du 
Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) s’appliquent avec les adaptations 
nécessaires.

« 71.7. La suspension du permis de conduire ou du droit d’en obtenir un 
visé à l’article 71.1 constitue une sanction pour l’application des articles 105 
et 106 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2). ».

27. Le chapitre IX de cette loi est abrogé.

28. L’article 79 de cette loi est modifié par la suppression des paragraphes 4° 
et 8° du premier alinéa.
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29. L’article 80 de cette loi est modifié par la suppression de la deuxième 
phrase du premier alinéa.

30. L’article 82 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« La Commission peut, de sa propre initiative ou sur demande, ordonner à 
la Société de retirer à une personne ayant offert ou effectué un service de 
transport par taxi sans avoir les permis requis en vertu de la présente loi le droit 
de maintenir en circulation l’automobile utilisée à cette fin. La procédure établie 
à l’article 35 de la Loi sur les transports s’applique. ».

31. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 83, du suivant :

« 83.1. La Société et toute autorité municipale ou supramunicipale chargée 
de l’application de la présente loi doivent rendre accessible à la Commission 
tout renseignement nécessaire afin qu’elle puisse prendre toute décision dans 
une affaire dont elle est saisie en vertu de la présente loi. ».

32. L’article 88 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par la suppression du paragraphe 1°;

2° par l’insertion, après le paragraphe 1°, des suivants :

« 1.01° déterminer le montant maximal de la contribution financière qui 
peut être exigée pour les services de transport rémunéré de personnes par 
automobile en vertu du sous-paragraphe i du sous-paragraphe c du paragraphe 3° 
de l’article 2 et du sous-paragraphe g du paragraphe 3° de l’article 2;

« 1.1° fixer, à l’égard des agglomérations que le règlement indique, le nombre 
maximal de permis pouvant être délivrés par la Commission, identifier des 
catégories de services et déterminer des conditions; »;

3° par l’ajout, à la fin du paragraphe 2°, de « y compris l’obligation pour le 
titulaire d’un permis de chauffeur de taxi de satisfaire aux mesures d’évaluation 
que détermine le règlement »;

4° par la suppression du paragraphe 2.1°;

5° par l’insertion, après le paragraphe 2.1°, des suivants :

« 2.2° fixer, pour toute période qu’il détermine, des droits annuels additionnels 
pour l’obtention, le maintien ou le renouvellement des permis de propriétaire 
de taxi qu’il indique, dont le montant peut varier en fonction de chaque 
agglomération, des catégories de services identifiées et des conditions 
déterminées en vertu du paragraphe 1.1° ou du nombre de permis détenus par 
un même titulaire;
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« 2.3° prévoir des conditions relatives à la collecte, à la conservation et à la 
transmission de renseignements prévues à l’article 59.2 et celles relatives à la 
prise d’un règlement intérieur ainsi que des normes concernant les services 
rendus aux personnes handicapées; »;

6° par le remplacement du paragraphe 15° par les suivants :

« 15° déterminer les conditions que doit respecter le titulaire d’un permis 
qui conclut un contrat visé au premier alinéa de l’article 62 et qui permettent 
d’écarter les tarifs fixés par la Commission;

« 15.1° prévoir dans quels cas et à quelles conditions le prix d’une course 
peut différer des tarifs établis par la Commission, selon le moyen technologique 
utilisé pour effectuer la demande de service de transport par taxi; »;

7° par l’insertion, après le paragraphe 16°, du suivant :

« 16.1° déterminer les cas où un titulaire de permis de propriétaire de taxi 
doit munir son automobile d’un terminal de paiement électronique, par carte 
de débit ou par carte de crédit, qui permet l’émission d’un reçu de transaction 
et prévoir les obligations de ce titulaire et des titulaires de permis de chauffeur 
de taxi relativement à l’utilisation d’un tel terminal; ».

33. L’article 89 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier 
alinéa, de « 15° à 17° » par « 15° et 16° à 17° ».

34. L’article 89.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « , titulaire d’un permis 
de propriétaire de taxi délivré en vertu de la présente loi ou partenaire d’affaires 
avec un tel titulaire, à offrir » par « , titulaire d’un permis de propriétaire de 
taxi ou d’un permis d’intermédiaire en services de transport par taxi délivré 
en vertu de la présente loi ou partenaire d’affaires avec un tel titulaire, à offrir 
ou à effectuer »;

2° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « par la présente loi et ses 
règlements », de « ou toute autre loi et règlement dont l’application relève du 
ministre »;

3° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ou de favoriser le 
développement de l’industrie du transport par taxi, le tout en respectant les 
règles applicables en matière de protection de la vie privée » par « , d’assurer 
une gestion de l’offre de services de transport par taxi qui tient compte des 
besoins de la population ou de favoriser le développement de l’industrie du 
transport par taxi, le tout en s’assurant du respect de l’équité envers les titulaires 
qui exploitent tout permis au moment de la mise en œuvre du projet pilote ainsi 
que des règles applicables en matière de protection de la vie privée. »;
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4° par le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Les modalités du projet pilote doivent être publiées sur le site Internet du 
ministère et de la Commission au moins 20 jours avant son entrée en vigueur. ».

35. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 89.1, du suivant :

« 89.2. Toute décision et tout règlement pris par le gouvernement en vertu 
des articles 5.1 et 10.1 font l’objet d’une consultation publique préalable par 
la Commission des transports du Québec sur demande du ministre. ».

36. L’article 107 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe 2°, de « au deuxième alinéa de » par « à ».

37. L’article 112 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, du paragraphe 
suivant :

« 3° omet de procéder, conformément à l’article 59.2, à la collecte et à la 
conservation de renseignements ou omet, sur demande de la Commission, de 
lui transmettre ces renseignements. ».

38. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 112, du suivant :

« 112.1. Commet une infraction et est passible d’une amende de 500 $  
à 1 500 $ le titulaire d’un permis d’intermédiaire en services de transport par 
taxi qui :

1° ne fournit pas, en tout temps, des services de répartition de demandes de 
services de transport par taxi sur l’ensemble du territoire de toute agglomération 
qu’il dessert ;

2° ne fournit pas à toute personne ayant demandé une course un moyen lui 
permettant d’évaluer la qualité des services rendus par le titulaire de permis 
de chauffeur de taxi. ».

39. L’article 117 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 117. Commet une infraction et est passible d’une amende de 2 500 $ 
à 25 000 $, s’il s’agit d’une personne physique, et de 5 000 $ à 50 000 $, dans 
les autres cas, quiconque :

1° offre un service de transport par taxi sans être titulaire d’un permis de 
propriétaire de taxi;

2° offre ou effectue un service de transport par taxi sans être titulaire du 
permis de conduire de la classe appropriée et d’un permis de chauffeur de taxi;
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3° malgré la suspension de son permis de conduire ou du droit d’en obtenir 
un en vertu de l’article 71.1, conduit une automobile lorsqu’elle fait l’objet 
d’une sanction, conformément à l’article 71.7;

4° offre en location une automobile avec les services d’un conducteur alors 
que celui-ci n’est pas titulaire d’un permis de chauffeur de taxi;

5° ne remet pas son permis de chauffeur de taxi à la Société ou à l’autorité 
municipale ou supramunicipale qui l’a délivré, ou refuse de le remettre  
sur-le-champ à un agent de la paix qui lui en fait la demande, lorsque ce permis 
fait l’objet d’une suspension ou d’une révocation. ».

40. L’article 118 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 118. Commet une infraction et est passible d’une amende de 5 000 $  
à 50 000 $, s’il s’agit d’une personne physique, et de 10 000 $ à 100 000 $, dans 
les autres cas, quiconque sans être titulaire d’un permis d’intermédiaire en 
services de transport par taxi fournit des services de publicité, de répartition 
de demandes de services de transport par taxi ou d’autres services de même 
nature dans une agglomération visée par un arrêté pris en vertu de l’article 32.

« 118.1. Pour l’application des articles 117 et 118, le juge tient compte 
notamment, dans la détermination du montant de l’amende, des facteurs 
suivants :

1° la gravité de l’atteinte ou le risque d’atteinte à la sécurité des personnes;

2° la durée de l’infraction;

3° le caractère répétitif de l’infraction;

4° le caractère prévisible de l’infraction ou le défaut d’avoir donné suite 
aux recommandations ou aux avertissements visant à la prévenir;

5° le fait que le contrevenant a agi intentionnellement ou a fait preuve 
d’insouciance ou de négligence;

6° les revenus et les autres avantages que le contrevenant a retirés de la 
perpétration de l’infraction;

7° le comportement passé du contrevenant.

Le juge qui, en présence d’un facteur aggravant, décide tout de même 
d’imposer une amende minimale doit motiver sa décision.

« 118.2. La section III du chapitre XIII du Code de procédure pénale 
(chapitre C-25.1) s’applique, avec les adaptations nécessaires, au recouvrement 
d’une somme due par une personne reconnue coupable d’une infraction visée 
à l’un ou l’autre des articles 117 et 118. ».
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41. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 120, du suivant :

« 120.1. Les montants minimal et maximal des amendes prévues au 
chapitre XIII sont portés au double pour une première récidive et au triple pour 
toute récidive additionnelle. ».

42. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 127, de ce qui suit :

« CHAPITRE XIII.1

« DISPOSITION GÉNÉRALE

« 127.1. La Commission verse les droits annuels additionnels visés au 
paragraphe 2.2° du premier alinéa de l’article 88 au Fonds des réseaux de 
transport terrestre institué en vertu du paragraphe 1° de l’article 12.30 de la 
Loi sur le ministère des Transports (chapitre M-28). ».

DISPOSITIONS MODIFICATIVES

CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

43. L’article 189 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) est modifié 
par le remplacement du paragraphe 1° du premier alinéa par le paragraphe 
suivant :

« 1° lorsque la Commission des transports du Québec, dans un cas prévu à 
l’un ou l’autre des articles 35 ou 40 de la Loi sur les transports (chapitre T-12) 
ou au deuxième ou cinquième alinéa de l’article 82 de la Loi concernant les 
services de transport par taxi (chapitre S-6.01), lui ordonne de retirer à une 
personne le droit de maintenir en circulation un véhicule routier; ».

44. L’article 341 de ce code est remplacé par le suivant :

« 341. Le conducteur d’un véhicule routier ne peut dépasser une bicyclette 
à l’intérieur de la même voie de circulation, à moins qu’il ne puisse le faire 
sans danger après avoir réduit la vitesse de son véhicule et après s’être assuré 
qu’il peut maintenir une distance raisonnable entre son véhicule et la bicyclette 
lors de la manœuvre.

Est une distance raisonnable 1,5 mètre sur un chemin dont la limite de vitesse 
maximale autorisée excède 50 km/h ou 1 mètre sur un chemin dont la limite 
de vitesse maximale autorisée est de 50 km/h ou moins. ».

45. L’article 506 de ce code est modifié par le remplacement de « 428 à 
432 » par « 428, 429, 431, 432 ».

46. L’article 510 de ce code est modifié par l’insertion, dans le premier 
alinéa et après « 427, », de « 430, ».
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LOI SUR LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS

47. L’article 12.30 de la Loi sur le ministère des Transports (chapitre M-28) 
est modifié par l’ajout, après le sous-paragraphe h du paragraphe 1°, du sous-
paragraphe suivant :

« i) de la modernisation des services de transport par taxi; ».

48. L’article 12.32 de cette loi est modifié par l’insertion, après le 
paragraphe 2.11°, du suivant :

« 2.12° les sommes versées par la Commission des transports du Québec 
en application de l’article 127.1 de la Loi concernant les services de transport 
par taxi (chapitre S-6.01); ».

49. L’article 12.32.1 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après le quatrième alinéa, du suivant :

« Les sommes visées au paragraphe 2.12° de l’article 12.32 sont affectées 
au financement de la modernisation des services de transport par taxi visé au 
sous-paragraphe i du paragraphe 1° de l’article 12.30. »;

2° par le remplacement, dans le cinquième alinéa, de « troisième et 
quatrième » par « troisième, quatrième et cinquième ».

LOI SUR LES TRANSPORTS

50. L’article 36 de la Loi sur les transports (chapitre T-12) est modifié par 
le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

« Le premier alinéa ne s’applique pas, en outre, à une personne qui effectue 
un covoiturage au sens du sous-paragraphe a du paragraphe 3° de l'article 2 de 
la Loi concernant les services de transport par taxi (chapitre S-6.01). ».

RÈGLEMENT SUR LES NORMES DE SÉCURITÉ DES VÉHICULES 
ROUTIERS

51. L’article 6 du Règlement sur les normes de sécurité des véhicules routiers 
(chapitre C-24.2, r. 32) est modifié par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant :

« 5° les taxis. ».

52. L’article 7 de ce règlement est modifié par la suppression, dans le 
paragraphe 2°, de « les taxis, ».
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

53. Les agglomérations délimitées par la Commission des transports du 
Québec en vertu de l’article 6 de la Loi concernant les services de transport 
par taxi (chapitre S-6.01), tel qu’il se lisait le 9 juin 2016, sont réputées 
déterminées par le gouvernement en vertu de l’article 5.1 de cette loi, édicté 
par l’article 6 de la présente loi.

54. Les territoires déterminés par le gouvernement pour la délivrance d’un 
permis d’intermédiaire en services de transport par taxi en vertu de l’article 32 
de la Loi concernant les services de transport par taxi, tel qu’il se lisait le 
9 juin 2016, sont réputés déterminés par le ministre en vertu de l’article 32 de 
cette loi, tel que modifié par l’article 11 de la présente loi.

55. Tout titulaire d’un permis d’intermédiaire en services de transport par 
taxi à la date qui précède celle de l’entrée en vigueur de l’article 14 de la 
présente loi doit, dans les 180 jours suivant cette date, satisfaire à l’obligation 
prévue à l’article 34.1 de la Loi concernant les services de transport par taxi, 
édicté par cet article 14.

56. Le Règlement concernant le nombre maximal de permis de propriétaire 
de taxi par agglomération de taxi et certaines conditions d’exploitation 
(chapitre S-6.01, r. 2) est réputé être un règlement pris par le gouvernement en 
vertu de l’article 10.1 de la Loi concernant les services de transport par taxi, 
édicté par l’article 10 de la présente loi.

57. Le premier règlement pris par le gouvernement en vertu de l’article 10.1 
de la Loi concernant les services de transport par taxi, édicté par l’article 10 
de la présente loi, n’est pas soumis à l’obligation de publication ni au délai 
d’entrée en vigueur prévus aux articles 8 et 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1).

58. Le gouvernement peut, par règlement, prévoir toute mesure permettant 
de donner une portée permanente au Projet pilote favorisant les services de 
transport par taxi électrique (chapitre S-6.01, r. 2.1), notamment apporter toute 
modification nécessaire à la Loi concernant les services de transport par taxi.

59. Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur le 8 septembre 2016 
ou à la date ou aux dates antérieures que peut fixer le gouvernement, à 
l’exception :

1° des dispositions de l’article 34 et des articles 44 à 46, qui entrent en 
vigueur le 10 juin 2016;

2° des dispositions de l’article 14, du paragraphe 1° de l’article 15, 
de  l’article 18, dans la mesure où il concerne l’article 59.3 de la Loi concernant 
les services de transport par taxi, et de celles de l’article 38, dans la mesure où 
il concerne le paragraphe 2° de l’article 112.1 de cette loi, qui entreront en 
vigueur ultérieurement à la date ou aux dates fixées par le gouvernement.
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Règlements et autres actes

Avis
Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles
(chapitre A-3.001)

Financement
—Modifi cation

Avis est donné par les présentes qu’à sa séance du 15 sep-
tembre 2016, la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail a adopté, sans modifi cation, 
le « Règlement modifi ant le Règlement sur le fi nancement ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), le projet de règlement a été 
publié à la page 3113 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 29 juin 2016 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de la publication dudit avis, 
il pourrait être adopté par la Commission, avec ou sans 
modifi cation.

La présidente du conseil d’administration 
et chef de la direction de la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail,
MANUELLE OUDAR

Règlement modifi ant le Règlement sur 
le fi nancement
Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles
(chapitre A-3.001, a. 454, 1er al., par. 4.4 à 8.1 et 10)

1. Les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 du Règlement sur le fi nan-
cement (chapitre A-3.001, r. 7) sont respectivement rem-
placées par les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 jointes au présent 
règlement.

2. Le présent règlement est applicable à l’année de 
cotisation 2017.
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ANNEXE 1 
(a. 4, 5, 20, 37, 45 et 53) 

UNITÉ DE CLASSIFICATION, TAUX DE COTISATION ET RATIOS D’EXPÉRIENCE 

POUR L’ANNÉE 2017 

Règles particulières de classification 

1. La Commission ne tient pas compte de la condition énoncée au paragraphe 3o du premier 

alinéa de l’article 9 aux fins de classer un employeur dans plus d’une des unités 80030 à 80250. 

2. Un employeur qui remplit les conditions prévues au titre IV du livre II lui permettant 

d’être classé dans les unités 90020 et 80020 est classé dans cette dernière unité. 

3. L’employeur qui ne remplit pas les conditions énoncées aux articles 11 et 12 est classé 

dans l’unité 90020 si au moins un de ses travailleurs effectue un travail visé par cette unité 

pendant l’année de cotisation, s’il est classé dans au moins une unité qui prévoit expressément sa 

classification dans cette unité d’exception et s’il remplit les conditions énoncées à l’un ou l’autre 

des paragraphes suivants : 

1° la somme des salaires assurables de ses travailleurs déclarés pour l’année 

antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard d’unités donnant droit à 

l’unité 80020 et de ceux déclarés pour cette même année au regard d’unités donnant droit 

à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 45 % des salaires assurables de ses travailleurs 

pour cette même année; 

2° il n’avait aucun travailleur à son emploi au cours de l’année antérieure à celle qui 

précède l’année de cotisation et il est uniquement classé dans des unités donnant droit à 

l’unité 80020 et dans des unités donnant droit à l’unité 90020 pour l’année de cotisation; 

3° il était classé dans l’une des unités d’exception 80020 ou 90020 pour l’année qui 

précède l’année de cotisation et la somme des salaires assurables de ses travailleurs 

déclarés pour l’année antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard 

d’unités donnant droit à l’unité 80020 et des salaires assurables déclarés pour cette même 

année au regard d’unités donnant droit à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 40 % des 

salaires assurables de ses travailleurs pour cette même année; 

 Aux fins du calcul des pourcentages prévus au présent article, doit être exclu le salaire 

assurable d’un travailleur auxiliaire. Par ailleurs, le montant de la protection dont bénéficie, en 

vertu de l’article 18 de la Loi, l’employeur ou un de ses dirigeants qui, en plus de siéger à son 
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conseil d’administration, exécute pour lui un travail, est considéré comme un salaire assurable 

déclaré au regard de l’unité qui correspond aux activités auxquelles participe cette personne. 

4. La Commission ne tient pas compte de la classification d'un employeur dans l’unité 65150 

ni des salaires déclarés au regard de cette unité aux fins de déterminer le droit d'un employeur 

aux unités d'exception en application des articles 11 et 12 et des articles 2 et 3 des présentes 

Règles particulières de classification.

5. L’employeur classé dans une unité qui vise la fabrication d’un bien ne peut être classé 

dans une unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas sauf s’il 

exploite au moins un magasin situé ailleurs que sur le site de production du bien qu’il fabrique. 

6. L'employeur qui loue les services de travailleurs à son emploi est classé, pour cette 

activité, dans les unités qui visent les activités de ces travailleurs lorsque cette location n’est pas 

visée expressément par une unité de classification.

Règles particulières de déclaration des salaires 

1. Le deuxième alinéa de l’article 24 ne s’applique pas à l’employeur aux fins de déclarer le 

salaire assurable versé au cours de l’année civile précédente à un travailleur qui, sans être un 

travailleur auxiliaire, participe à plusieurs activités visées par plus d’une des unités 80030 à 

80250. 

2. La Commission ne tient pas compte des salaires assurables déclarés au regard de l’unité 

65150 aux fins de répartir le salaire d'un travailleur auxiliaire en vertu du paragraphe 3° de 

l'article 26. 

3. Un employeur classé à la fois dans une unité qui vise la fabrication d’un bien et dans une 

unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas déclare le salaire d’un 

travailleur qui œuvre à ce commerce au regard de l’unité qui vise la fabrication du bien sauf si ce 

travailleur œuvre à ce commerce dans un magasin que l’employeur exploite ailleurs que sur le 

site de production du bien qu’il fabrique.  L’employeur déclare alors le salaire du travailleur qui 

œuvre à ce commerce dans ce magasin au regard de l’unité qui vise le commerce de ce bien. 

Les secteurs

1. Conformément à l’article 297 de la Loi, les unités de classification sont regroupées en 

secteurs. 

2. Le secteur primaire regroupe les unités 10110 à 14030. 
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3. Le secteur manufacturier regroupe les unités 15010 à 36350, incluant l’unité d’exception 

34410. 

4. Le secteur transport et entreposage regroupe les unités 55010 à 55090. 

5. Le secteur des services regroupe les unités 54010 à 54440, 57010 à 77030 et les unités 

d’exception 90010 et 90020. 

6. Le secteur de la construction regroupe les unités 80020 à 80250. 
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ANNEXE 2 
(a. 39) 

TAUX RELATIFS AU FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS SECTORIELLES 

PARITAIRES POUR L’ANNÉE 2017 

Taux 

SECTEURS D’ACTIVITÉS 

Le secteur des affaires sociales 0,022 

Le secteur du textile et de la bonneterie 0,090 

Le secteur d’activités des services 

automobiles 

0,068 

Le secteur d’activités des transports et de 

l’entreposage 

0,055 

Le secteur d’activités de l’administration 

provinciale 

0,046 

Le secteur d’activités de l’imprimerie et 

de ses activités connexes, de la 

fabrication de produits en métal, de la 

fabrication de produits électriques et des 

industries de l’habillement 

0,052 

Le secteur de la fabrication d’équipement 

de transport et de machines 

0,058 

Le secteur des mines et des services 

miniers 

0,097 

Le secteur des affaires municipales 0,040 

Le secteur de la construction 0,031 
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ANNEXE 3 
(a. 40 et 41) 

MONTANT FORFAITAIRE PRÉVU PAR LE PARAGRAPHE 3o DE L’ARTICLE 310 DE LA 

LOI, MONTANT PRÉVU PAR L’ARTICLE 313 DE LA LOI ET TAUX APPLICABLE À LA 

PROTECTION D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 

L’ANNÉE 2017 

Le montant forfaitaire aux fins d’établir la cotisation de l’employeur d’un étudiant visé par 

l’article 10 de la Loi conformément au paragraphe 3o de l’article 310 de cette loi, est fixé, pour 

l’année 2017 à 6 $ par stagiaire. 

Le montant prévu par l’article 313 de la Loi est fixé pour l’année 2017 à 65 $. 

Le taux servant à établir le montant payable par la personne qui ne fait que siéger au conseil 

d’administration d’une personne morale et qui s’inscrit à ce titre ou à titre de dirigeant 

conformément à l’article 18 de la Loi est celui de l’unité 65110. 
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ANNEXE 4
(a. 49, 62 et 63) 

Le seuil d'assujettissement pour l'année 2017 est de 1 080 $. 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 62 pour l'année 2017 est de 3 240 $. 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 63 pour l'année 2017 est de 151 200 $. 
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ANNEXE 7 
(a. 104, 105 et 106) 

TABLEAU DES PRIMES POUR L’ANNÉE 2017 

(en pourcentage) 

Limite de prise en charge (multiple du maximum annuel assurable)Partie de la cotisation 
en fonction du risque

1½ 2 2½ 3 4 5 6 7 8 9 
12 550 et moins 80,9 80,9 80,9 80,9 80,9 80,9 80,9 80,9 80,9 80,9 
17 200  77,2 77,2 77,2 77,2 77,2 77,2 77,2 77,2 77,2 77,2 
23 600  73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 73,1 
32 350  68,8 68,8 68,8 68,8 68,8 68,8 68,8 68,8 68,8 68,8 
43 850  64,6 64,6 64,6 64,6 64,6 64,6 64,6 64,6 64,6 64,6 
59 650  60,2 60,2 60,2 60,2 60,2 60,2 60,2 60,2 60,2 60,2 
80 750  55,8 55,8 55,8 55,8 55,8 55,8 55,8 55,8 55,8 55,8 

109 400  55,5 51,4 51,4 51,4 51,4 51,4 51,4 51,4 51,4 51,4 
148 050  55,1 50,3 48,2 46,9 46,9 46,9 46,9 46,9 46,9 46,9 
201 100  54,8 49,9 47,3 45,0 42,2 42,2 42,2 42,2 42,2 42,2 
275 200  54,1 48,9 45,8 43,1 40,0 37,9 37,0 36,9 36,9 36,9 
381 500  54,0 47,5 44,7 42,0 38,4 35,3 32,2 31,0 31,0 31,0 
537 600  53,6 45,6 42,3 39,6 35,4 31,6 28,2 26,1 25,1 24,3 
775 000  52,8 44,2 40,5 37,3 32,2 28,2 24,3 22,2 20,2 18,5 

1 150 000  52,2 43,1 39,0 35,5 29,8 25,4 21,3 18,7 16,3 14,0 
1 768 550  51,7 42,2 37,9 34,1 27,8 23,0 18,6 15,8 13,2 10,7 
2 839 000  51,4 41,6 37,1 33,1 26,3 21,1 16,6 13,5 10,8 8,3 
4 787 250  51,2 41,1 36,5 32,3 25,2 19,7 15,1 11,8 9,0 6,5 
8 683 350  51,1 40,8 36,0 31,7 24,4 18,6 13,9 10,5 7,6 5,3 

16 475 750  50,9 40,6 35,7 31,3 23,8 17,9 13,0 9,6 6,7 4,4 
32 060 150 et plus 50,9 40,5 35,5 31,1 23,4 17,4 12,4 8,9 6,1 3,9 
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Avis
Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles
(chapitre A-3.001)

Pourcentages applicables aux fi ns de fi xer la 
cotisation des employeurs tenus personnellement 
au paiement des prestations pour l’année 2017

Avis est donné par les présentes que la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail a 
adopté, à sa séance du 15 septembre 2016, le « Règlement 
sur les pourcentages applicables aux fi ns de fi xer la coti-
sation des employeurs tenus personnellement au paiement 
des prestations pour l’année 2017 ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1), le projet de règlement a été 
publié à la page 3360 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 29 juin 2016 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de 
quarante-cinq jours à compter de la publication dudit avis, 
il pourrait être adopté par la Commission, avec ou sans 
modifi cation.

La présidente du conseil d’administration 
et chef de la direction de la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail,
MANUELLE OUDAR

Règlement sur les pourcentages 
applicables aux fi ns de fi xer la cotisation 
des employeurs tenus personnellement au 
paiement des prestations pour 
l’année 2017
Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles
(chapitre A-3.001, a. 454, al. 1er, par. 16°)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer les 
pourcentages applicables aux fi ns de fi xer la cotisation 
des employeurs tenus personnellement au paiement des 
prestations pour pourvoir aux frais d’application du cha-
pitre X de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (chapitre A-3.001) en vertu de l’article 343 
de cette loi.

2. Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction fédérale sont de :

1° 0,0 % lorsque les prestations sont payées par la 
Commission;

2° 27,7 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur.

3. Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction provinciale sont de :

1° 54,2 % lorsque les prestations sont payées par la 
Commission;

2° 51,9 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur.

4. Le présent règlement s’applique à l’année de coti-
sation 2017.
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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’assurance maladie
(chapitre A-29)

Frais accessoires liés à la dispensation 
des services assurés
— Frais de transport des échantillons biologiques

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement abolissant les frais accessoires liés à 
la dispensation des services assurés et régissant les frais 
de transport des échantillons biologiques », dont le texte 
apparaît ci-après, pourra être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication.

Ce projet de règlement vise à déterminer certains paie-
ments qui peuvent être réclamés d’une personne assurée 
à laquelle un service assuré est dispensé par un profes-
sionnel de la santé soumis à l’application d’une entente 
ou par un professionnel désengagé. À ce titre, ce projet 
de règlement permet la facturation à la personne assurée 
de frais liés au transport vers un établissement ou un labo-
ratoire d’échantillons biologiques prélevés par le profes-
sionnel, ou à sa demande, jusqu’à concurrence du montant 
maximum qu’il détermine.

Le projet de règlement aura un impact sur les cabinets 
privés de professionnels qui facturent actuellement des 
frais liés aux services assurés qu’ils rendent. Il est toute-
fois impossible de déterminer avec exactitude l’ampleur 
de l’impact.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à monsieur Sylvain Gobeil, Direction du 
soutien à l’organisation clinique, Direction générale des 
services de santé et médecine universitaire, Ministère 
de la Santé et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-
Foy, 9e étage, Québec (Québec) G1S 2M1, téléphone : 
418 266-7531, télécopieur : 418 266-6937, adresse élec-
tronique : sylvain.gobeil@msss.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée qui désire formuler des com-
mentaires sur ce projet de règlement est priée de les faire 
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours 

susmentionné, au ministre de la Santé et des Services 
sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage, Québec 
(Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé et 
des Services sociaux,
GAÉTAN BARRETTE

Règlement abolissant les frais accessoires 
liés à la dispensation des services 
assurés et régissant les frais de transport 
des échantillons biologiques
Loi sur l’assurance maladie
(chapitre A-29, a. 22 et 69)

1. Un paiement peut être réclamé d’une personne 
assurée pour le transport vers un établissement ou un 
laboratoire, pour fi n s  d’examen ou d’analyse, d’échantil-
lons biologiques prélevés dans un cabinet privé de pro-
fessionnel ou dans un centre médical spécialisé au sens 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2), par un professionnel de la santé soumis 
à l’application d’une entente ou un professionnel désen-
gagé, ou à sa demande, jusqu’à concurrence des montants 
suivants :

a) 15 $ pour le transport d’échantillons biologiques 
comprenant un prélèvement sanguin;

b) 5 $ pour le transport de tout autre échantillon 
biologique.

Les montants prévus au premier alinéa ne peuvent être 
réclamés qu’une seule fois pour la même personne assurée 
lorsque plus d’un échantillon biologique sont transportés 
vers un même établissement ou un même laboratoire.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

65536



5518 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 28 septembre 2016, 148e année, no 39 Partie 2

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Dentistes
— Activités professionnelles pouvant être exercées 
par des personnes autres que des dentistes

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement sur les activités profes-
sionnelles pouvant être exercées par des personnes autres 
que des dentistes, adopté par le Conseil d’administration 
de l’Ordre des dentistes du Québec, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être soumis au gouvernement qui 
pourra l’approuver, avec ou sans modifi cation, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce règlement vise à permettre à des personnes autres 
que des dentistes d’exercer, parmi les activités profes-
sionnelles que peuvent exercer les dentistes et suivant les 
conditions et modalités déterminées dans le règlement, 
celles qui sont requises aux fi ns de compléter :

1° un programme d’études en médecine dentaire qui 
conduit à l’obtention d’un diplôme donnant ouverture au 
permis de l’Ordre;

2° un programme d’accueil ou d’échanges approuvé ou 
conclu par l’établissement d’enseignement qui délivre un 
diplôme donnant ouverture au permis ou au certifi cat de 
spécialiste de l’Ordre;

3° un stage en vue de la reconnaissance d’une 
équivalence;

4° les cas cliniques débutés dans le cadre du pro-
gramme d’études en médecine dentaire.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Marisol Miró, conseiller juridique 
principal, Ordre des dentistes du Québec, 800, boulevard 
René-Lévesque Ouest, bureau 1640, Montréal (Québec) 
H3B 1X9; numéro de téléphone : 1 800 361-4887 ou 
514 875-8511; numéro de télécopieur : 514 393-9248; courriel : 
marisol.miro@odq.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formu-
ler est priée de les transmettre, avant l’expiration du 
délai de 45 jours, au président de l’Offi ce des profes-
sions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, 

Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront 
communiqués par l’Offi ce à la ministre de la Justice et 
pourront également l’être à l’ordre professionnel qui a 
adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, ministères 
et organismes intéressés.

Le président de l’Offi ce des 
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les activités professionnelles 
pouvant être exercées par des personnes 
autres que des dentistes
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. h)

1. Le présent règlement a pour but de déterminer, 
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer 
les membres de l’Ordre des dentistes du Québec, celles 
qui, suivant les conditions et modalités qui y sont déter-
minées, peuvent l’être par :

1° la personne inscrite dans un programme d’études en 
médecine dentaire qui conduit à l’obtention d’un diplôme 
donnant ouverture au permis de l’Ordre;

2° la personne inscrite dans un programme d’accueil 
ou d’échanges approuvé ou conclu par l’établissement 
d’enseignement qui délivre un diplôme donnant ouver-
ture au permis ou au certifi cat de spécialiste de l’Ordre;

3° la personne qui a complété un programme d’études 
en médecine dentaire qui conduit à l’obtention d’un 
diplôme donnant ouverture au permis de l’Ordre;

4° la personne qui doit compléter un stage aux fi ns 
de la reconnaissance d’une équivalence en application 
du Règlement sur les normes d’équivalence de diplôme 
et de formation pour la délivrance d’un permis ou d’un 
certifi cat de spécialiste de l’Ordre des dentistes du Québec 
(chapitre D-3, r. 10).

2. Une personne visée aux paragraphes 1°, 2° et 4° de 
l’article 1 peut exercer, parmi les activités que peuvent 
exercer les membres de l’Ordre, celles qui sont requises, 
selon le cas, aux fi ns de compléter le programme ou le 
stage aux conditions suivantes :

1° être inscrite au registre tenu à cette fi n par l’Ordre 
qui contient les renseignements au paragraphe 3° du pre-
mier alinéa de l’article 108.8 du Code des professions 
(chapitre C-26);
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2° exercer les activités sous la supervision d’un den-
tiste présent dans le milieu de formation reconnu par 
l’établissement d’enseignement qui délivre un diplôme 
donnant ouverture au permis ou au certifi cat de spécialiste 
de l’Ordre ou dans le centre exploité par un établissement 
de santé au sens de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux (chapitre S-4.2) ou au sens de la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux pour les 
autochtones cris (chapitre S-5) en vue d’une intervention 
dans un court délai;

3° exercer les activités dans le respect des normes 
réglementaires applicables aux membres de l’Ordre, 
notamment celles relatives à la déontologie, et des normes 
reconnues en matière d’exercice de la médecine dentaire.

3. La personne visée au paragraphe 3° de l’article 1 
peut exercer pendant le mois suivant la date où elle a com-
plété son programme d’études et aux conditions prévues à 
l’article 2, les activités que peuvent exercer les membres 
de l’Ordre qui sont requises pour compléter des cas clini-
ques débutés dans le cadre de ce programme.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

65513 

Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Médecins
— Activités professionnelles pouvant être exercées 
par les membres de l’Ordre professionnel 
de la physiothérapie du Québec
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Règlement sur les activités 
professionnelles pouvant être exercées par les membres 
de l’Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec 
(chapitre M-9, r. 4) adopté par le Conseil d’administration 
du Collège des médecins du Québec, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être soumis au gouvernement qui 
pourra l’approuver, avec ou sans modifi cation, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication.

Ce projet de règlement vise à autoriser un physiothéra-
peute à administrer et ajuster l’oxygène lorsqu’il procède 
à une évaluation ou réalise une intervention auprès d’une 

personne ayant besoin d’un apport en oxygène, sauf si 
cette personne est sous ventilation effractive ou sous ven-
tilation à pression positive non effractive.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à Me Linda Bélanger, directrice adjointe 
des Services juridiques, Collège des médecins du Québec, 
1250, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 3500, 
Montréal (Québec) H3B 0G2; numéro de téléphone : 
1 888 633-3246 ou 514 933-4441, poste 5362; numéro de 
télécopieur : 514 933-3276; courriel : lbelanger@cmq.org

Toute personne ayant des commentaires à formuler est 
priée de les transmettre, avant l’expiration de ce délai, à 
Me Jean Paul Dutrisac, président de l’Offi ce des profes-
sions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage, Québec 
(Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires seront communi-
qués par l’Offi ce à la ministre de la Justice; ils pourront 
également l’être à l’ordre professionnel qui a adopté le 
règlement ainsi qu’aux personnes, ministères et orga-
nismes intéressés.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les activités professionnelles pouvant être 
exercées par les membres de l’Ordre 
professionnel de la physiothérapie 
du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. h)

1. Le Règlement sur les activités professionnelles 
pouvant être exercées par les membres de l’Ordre profes-
sionnel de la physiothérapie du Québec (chapitre M-9, r. 4) 
est modifi é par l’insertion, après l’article 4, du suivant :

« 4.1. Le physiothérapeute peut administrer et ajuster 
l’oxygène lorsqu’il procède à une évaluation ou réalise 
une intervention auprès d’une personne ayant besoin d’un 
apport en oxygène, sauf si cette personne est sous ven-
tilation effractive ou sous ventilation à pression positive 
non effractive. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions
(chapitre C-26)

Technologues en imagerie médicale, en 
radio-oncologie et en électrophysiologie médicale
— Activités professionnelles qui peuvent être 
exercées par un technologue en 
électrophysiologie médicale

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement sur les activités professionnelles qui 
peuvent être exercées par un technologue en électrophy-
siologie médicale », adopté par le Conseil d’administration 
de l’Ordre des technologues en imagerie médicale, en 
radio-oncologie et en électrophysiologie médicale du 
Québec, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
soumis au gouvernement qui pourra l’approuver, avec ou 
sans modifi cation, à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication.

Ce règlement vise à permettre à un technologue en 
électrophysiologie médicale, titulaire d’une attestation 
de formation pour effectuer une échographie cardiaque ou 
vasculaire, d’administrer des substances de contraste et 
d’insérer un instrument dans une veine périphérique aux 
fi ns d’administrer des substances de contraste, à la suite 
d’une ordonnance, lorsqu’un examen le nécessite. Pour 
exercer cette activité, le technologue en électrophysiologie 
médicale devra compléter une formation comportant des 
modules théorique et clinique.

Ce règlement n’a pas de répercussions sur les citoyens 
et les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s’adressant à M. Alain Cromp, directeur 
général et secrétaire de l’Ordre des technologues en 
imagerie médicale, en radio-oncologie et en électrophy-
siologie médicale du Québec, 6455, rue Jean-Talon Est, 
bureau 401, St-Léonard (Québec) H1S 3E8; téléphone : 
1 800 361-8759 ou 514 351-0052; télécopieur : 514 355-2396; 
courriel : acromp@otimroepmq.ca

Toute personne ayant des commentaires à formu-
ler est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce 
délai, au président de l’Offi ce des professions du Québec, 
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec) 
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par 
l’Offi ce à la ministre de la Justice et pourront également 
l’être à l’Ordre des technologues en imagerie médicale, 

en radio-oncologie et en électrophysiologie médicale du 
Québec, ainsi qu’aux personnes, ministères et organismes 
intéressés.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les activités 
professionnelles qui peuvent être 
exercées par un technologue en 
électrophysiologie médicale
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. h)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer, 
parmi les activités professionnelles que peuvent exer-
cer les technologues en imagerie médicale ou en radio-
oncologie, celles qui peuvent l’être par un technologue en 
électrophysiologie médicale, titulaire d’une attestation de 
formation pour effectuer une échographie cardiaque ou 
vasculaire, ainsi que les conditions et modalités de leur 
exercice.

2. Le technologue en électrophysiologie médicale peut, 
à la suite d’une ordonnance, lorsqu’un examen le néces-
site, effectuer les activités suivantes :

1° administrer des substances de contraste;

2° introduire un instrument dans une veine périphé-
rique aux fi ns d’administrer une substance de contraste.

3. Pour exercer les activités décrites à l’article 2, le 
technologue en électrophysiologie médicale doit être 
titulaire d’une attestation de formation délivrée par 
l’Ordre des technologues en imagerie médicale, en radio-
oncologie et en électrophysiologie médicale du Québec 
confi rmant la réussite d’une formation comportant les 
deux modules suivants :

1° une formation théorique de 17 heures offerte sur 
le portail de formation de l’Ordre sur les sujets suivants :

a) la description des substances de contraste;

b) les techniques d’injection;

c) la procédure d’installation d’une perfusion 
intraveineuse;
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d) les précautions, les effets et les interventions à effec-
tuer à la suite d’une injection;

e) la surveillance des signes et des symptômes liés aux 
complications possibles du patient;

f ) les réactions indésirables des substances de 
contraste;

g) l’asepsie;

h) les facteurs de risques à considérer préalablement 
à l’injection;

i) les volumes à injecter.

2° une formation clinique qui consiste en l’administra-
tion d’au moins 15 injections de substances de contraste 
de façon autonome, dont 3 intégrant l’installation d’une 
perfusion intraveineuse, supervisée par un technologue 
en électrophysiologie médicale, titulaire d’une attestation 
de formation pour effectuer une échographie cardiaque 
ou vasculaire et d’une attestation de formation pour les 
activités visées à l’article 2, un technologue en imagerie 
médicale ou un technologue en radio-oncologie.

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

65512

Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1)

Santé et sécurité du travail
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le projet de Règlement modifi ant le Règlement sur 
la santé et la sécurité du travail, dont le texte apparaît 
ci-dessous, pourra être adopté par la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
et soumis pour approbation au gouvernement, conformé-
ment à l’article 224 de la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail (chapitre S-2.1), à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à assurer la santé, la sécu-
rité et l’intégrité physique des travailleurs en modifi ant 
les dispositions du Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail (chapitre S-2.1, r. 13) concernant les échelles 
portatives et les escabeaux utilisés dans un établissement.

Des renseignements additionnels peuvent être 
obtenus en s’adressant à monsieur Henri Bernard, 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail, 1199, rue de Bleury, 7e étage, Montréal 
(Québec) H3B 3J1, téléphone 514 906-3010, poste 2047, 
henri.bernard@cnesst.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai ci-haut mentionné, à monsieur 
Claude Sicard, vice-président au partenariat et à l’expertise-
conseil, Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail, 524, rue Bourdages, local 220, 
Québec (Québec) G1K 7E2.

La présidente du conseil d’administration 
et chef de la direction de la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail,
MANUELLE OUDAR

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7°, 9° et 42° et a. 224)

1. L’article 25 du Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail (chapitre S-2.1, r. 13) est modifi é par :

1 le remplacement, dans le premier alinéa, de 
« conformes à la norme Échelles portatives, CAN3-
Z11-M81 » par « fabriqués et certifi és conformément à 
la norme Échelles portatives, CSA Z11, applicable au 
moment de sa fabrication »;

2 la suppression du deuxième alinéa.

2. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 25, de l’article suivant :

« 25.1 Conditions d’utilisation : L’utilisation d’une 
échelle portative ou d’un escabeau est permise pour des 
travaux de courte durée.

Le type d’échelle portative ou d’escabeau utilisé doit 
être :

1° choisi en fonction du travail à exécuter ou de l’envi-
ronnement de travail;

2° inspecté avant son utilisation pour s’assurer qu’il 
est en bon état;

3° placé près du travail à exécuter pour éviter tout 
déséquilibre;
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4° déplacé lorsqu’il est fermé ou replié en évitant tout 
obstacle tels les fi ls électriques. ».

3. L’article 26 de ce règlement est modifi é par :

1° le remplacement de « conditions d’utilisation » par 
« conditions d’installation »;

2° la suppression des paragraphes 7°, 9° et 10°;

3° l’insertion, à la fi n, du paragraphe suivant :

« 12° le cas échéant, avoir les sections correctement 
assemblées et les verrous bien enclenchés. ».

4. L’article 27 de ce règlement est modifi é par :

1° le remplacement de « Longueur maximale » par 
« Échelle portative à coulisse »;

2° l’insertion, à la fi n, de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’échelle est déployée, la section soulevée 
doit obligatoirement être par-dessus la section inférieure 
en tout temps lors de son utilisation. ».

5. L’article 28 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 28. Escabeau : Tout escabeau utilisé sur un lieu de 
travail doit avoir ses montants complètement ouverts et 
son dispositif de retenue en position verrouillée. ».

6. L’article 29 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 29. Utilisations prohibées : Il est interdit :

1° d’utiliser une échelle portative ou un escabeau près 
d’un circuit électrique à découvert, s’il est en métal ou 
muni de renforcements métalliques;

2° de se servir d’une échelle portative ou d’un escabeau 
comme support horizontal;

3° de se tenir debout sur :

a) les deux derniers échelons d’une échelle portative;

b) l’échelon supérieur, sur la tablette à seau, sur la sec-
tion arrière ou sur le dessus d’un escabeau, sauf s’il a été 
conçu à cette fi n par le fabricant;

4° d’utiliser la section intermédiaire ou supérieure 
d’une échelle à sections multiples ou d’une échelle à cou-
lisse comme section inférieure, sauf si cette utilisation est 
autorisée par le fabricant. ».

7. L’article 30 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 30. Mesures de sécurité : Le travailleur doit :

1° faire face à l’échelle portative ou à l’escabeau en 
tout temps;

2° se tenir au centre des échelons ou des barreaux de 
l’échelle portative ou de l’escabeau et respecter la hauteur 
maximale indiquée par le fabricant en tout temps;

3° maintenir trois points d’appui en montant ou en des-
cendant l’échelle portative ou l’escabeau, à moins d’utili-
ser un moyen de protection contre les chutes. ».

8. L’article 32 de ce règlement est modifi é par la sup-
pression du deuxième alinéa.

9. L’article 167 est modifi é par l’insertion, après le mot 
« échelles », du mot « portatives ».

10. Les articles 247 et 273 sont modifi és par l’inser-
tion, après le mot « échelle », du mot « fi xe ».

11. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1)

Santé et sécurité du travail dans les mines
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur la santé et 
la sécurité du travail dans les mines », dont le texte appa-
raît ci-dessous, pourrait être adopté par la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
et soumis au gouvernement pour approbation, conformé-
ment à l’article 224 de la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail (chapitre S-2.1), à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise les mines souterraines, 
plus précisément la formation des opérateurs de machines 
d’extraction, le port du vêtement de sécurité à haute visibi-
lité, les mesures applicables à la vérifi cation de la qualité 
de l’air avant de recommencer des travaux et les règles 
d’utilisation des lampes de mineurs.
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L’étude de ce projet révèle un impact économique annuel 
récurrent d’environ 0,3 M$ pour l’achat de vêtements 
de sécurité à haute visibilité et d’un coût non-récurrent 
d’environ 0,3 M$ pour la formation des opérateurs de 
machines d’extraction.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en 
s’adressant à madame France Gauthier, conseillère-experte 
– secteur mines, Commission des normes, de l’équité, de 
la santé et de la sécurité du travail, 524, rue Bourdages, 
Québec (Québec) G1K 7E2, téléphone 418 266-4699 
poste 2029, télécopieur 418 266-4698.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à mon-
sieur Claude Sicard, vice-président au partenariat et à 
l’expertise-conseil, Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail, 1199, rue De Bleury, 
14e étage, Montréal (Québec) H3B 3J1.

La présidente du conseil d’administration 
et chef de la direction de la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail,
MANUELLE OUDAR

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail dans 
les mines
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7°, 9° et 19° et 2e alinéa)

1. L’article 2 du Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail dans les mines (chapitre S-2.1, r. 14) est modifi é 
par l’insertion, après « 7, » de « 11.1, 11.2, ».

2. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 11.1, du suivant :

« 11.2. À compter du 1er janvier 2018, toute personne 
sous terre doit porter un vêtement de classe 3 conforme à la 
norme Vêtements de sécurité à haute visibilité, CSA Z96-09, 
ou un vêtement dont les rayures ou les bandes fl uorescentes 
et rétroréfl échissantes juxtaposées d’une largeur totale 
d’au moins 100 mm sont conformes à celles prévues à 
cette norme pour les vêtements de classe 3.

À compter du 1er janvier 2018, toute personne à la sur-
face d’une mine souterraine doit porter un vêtement de 
classe 2 ou 3 conforme à la norme Vêtements de sécurité 
à haute visibilité, CSA Z96-09, ou un vêtement dont les 
rayures ou les bandes fl uorescentes et rétroréfl échissantes 

juxtaposées d’une largeur totale d’au moins 100 mm sont 
conformes à celles prévues à cette norme pour les vête-
ments de classe 2 ou 3.

Cependant, le port du vêtement de sécurité à haute visi-
bilité n’est pas obligatoire dans une salle à manger, une 
cabine, un bureau ou un refuge, ni pour se déplacer à la 
surface d’une mine dans une voie réservée aux piétons 
pour accéder ou sortir de son lieu de travail au début ou 
en fi n de quart de travail. ».

3. Ce règlement est modifi é par l’insertion, après l’arti-
cle 27.3, du suivant :

« 27.4. Pour devenir un opérateur de machine d’extrac-
tion, il faut :

1° effectuer un stage pratique d’au moins 160 heures 
auprès d’un opérateur de machine d’extraction;

2° recevoir la formation en matière de santé et de 
sécurité du travail selon les modules 11 et 12 du cours de 
formation modulaire du travailleur minier publié par la 
Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois;

3° être titulaire d’une attestation à cet effet délivrée par 
la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois.

Les obligations prévues aux paragraphes 2° et 3° du 
premier alinéa doivent avoir été complétées dans les 
6 mois suivant le début du stage pratique.

Dans les 12 mois qui suivent le (inscrire ici la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement), tout opérateur 
d’une machine d’extraction doit avoir complété les obliga-
tions prévues aux paragraphes 2° et 3° du premier alinéa.

Tout opérateur d’une machine d’extraction doit rece-
voir, à tous les 5 ans, une formation de mise à niveau 
du module 12 offerte par la Commission scolaire de 
l’Or-et-des-Bois. ».

4. L’article 85 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 85. Avant de recommencer les travaux dans une mine 
souterraine qui a été délaissée ou une partie d’une mine 
souterraine qui est située hors du circuit de ventilation, 
des sauveteurs doivent vérifi er la qualité de l’air afi n de 
déterminer si elle est conforme aux normes prévues aux 
articles 40 et 41 du Règlement sur la santé et la sécurité 
du travail (chapitre S-2.1, r. 13) et à son annexe I.
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Les sauveteurs qui effectuent cette vérifi cation doivent :

1° avoir reçu la formation prévue à l’article 19 et 
travailler en équipe d’au moins 3 sauveteurs;

2° porter un appareil de protection respiratoire auto-
nome offrant une autonomie d’au moins quatre heures;

3° posséder les instruments de mesure pour détecter la 
concentration d’oxygène et tout contaminant susceptible 
de s’y trouver. ».

5. L’article 108.2 de ce règlement est modifi é :

1° par l’ajout, dans le premier alinéa, après « élabo-
rées » de « en conformité avec les recommandations du 
fabricant »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de 
« des essais » par « des vérifi cations ».

6. L’article 343 de ce règlement est abrogé.

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

65540
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 785-2016, 6 septembre 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des infrastructures 
qui se tiendra les 6 et 7 septembre 2016

ATTENDU QUE se tiendra à Edmonton (Alberta), les 
6 et 7 septembre 2016, une rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des infrastructures;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prescrit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale soit constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor et du ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE le sous-ministre des Finances, monsieur Luc 
Monty, et le secrétaire du Secrétariat du Conseil du trésor, 
monsieur Yves Ouellet, dirigent conjointement la délé-
gation québécoise à la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des infrastructures 
qui se tiendra les 6 et 7 septembre 2016;

QUE la délégation québécoise, outre le sous-ministre 
des Finances et le secrétaire du Secrétariat du Conseil du 
trésor, soit composée de :

— Monsieur Jacques Caron, secrétaire associé, secré-
tariat du Conseil du trésor;

— Monsieur Pierre Côté, sous-ministre associé, minis-
tère des Finances;

— Monsieur Olivier Parent, directeur de cabinet au 
ministre délégué aux Finances, ministère des Finances

— Madame Lise Thiboutot, conseillère en relations 
intergouvernementales, secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à la 
décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65494

Gouvernement du Québec

Décret 786-2016, 6 septembre 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Réunion fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du travail qui 
se tiendra les 8 et 9 septembre 2016

ATTENDU QU’une réunion fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du travail aura lieu à 
Prince George (Colombie-Britannique), les 8 et 9 septembre 
2016;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prescrit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable du Travail et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE la ministre responsable du Travail, madame 
Dominique Vien, dirige la délégation québécoise dans 
le cadre de la Réunion fédérale-provinciale-territoriale 
des ministres responsables du travail qui se tiendra les 
8 et 9 septembre 2016;

QUE la délégation québécoise, outre la ministre respon-
sable du Travail, soit composée de :

— Monsieur Florent Tanlet, attaché de presse, cabinet 
de la ministre responsable du Travail;

— Monsieur Normand Pelletier, sous-ministre associé, 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;
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— Madame Josée Marotte, coordonnatrice des affaires 
internationales, intergouvernementales et autochtones, 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

— Monsieur Ghislain Marchand, conseiller en relations 
intergouvernementales, secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65495

Gouvernement du Québec

Décret 787-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de Me France Lynch 
comme sous-ministre par intérim du ministère de la 
Justice

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE Me France Lynch, sous-ministre associée à la 
Direction générale des services de justice au ministère 
de la Justice, administratrice d’État II, soit nommée 
sous-ministre par intérim de ce ministère à compter du 
12 septembre 2016;

QU’à ce titre, Me France Lynch reçoive une rémunéra-
tion additionnelle correspondant à 10 % de son traitement;

QUE durant cet intérim, Me France Lynch soit rem-
boursée, sur présentation de pièces justifi catives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 400 $ conformément 
aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65496

Gouvernement du Québec

Décret 788-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de trois membres du 
Comité de retraite du régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et d’autres 
régimes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics (chapitre R-10), est constitué le Comité 
de retraite des régimes de retraite institués en vertu de la 
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organisme publics, de la Loi sur le régime de 
retraite des enseignants (chapitre R-11), de la Loi sur le 
régime de retraite des fonctionnaires (chapitre R-12) et 
de la Loi sur le régime de retraite de certains enseignants 
(chapitre R-9.1);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 164 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics, le Comité 
de retraite se compose d’un président et de vingt-quatre 
autres membres nommés par le gouvernement, pour un 
mandat n’excédant pas deux ans, soit dix membres pro-
venant du milieu syndical, nommés après consultation du 
syndicat ou de l’association concerné, dont notamment un 
membre provenant de la Fédération interprofessionnelle 
de la santé du Québec – FIQ et un membre provenant de 
l’Alliance du personnel professionnel et technique de la 
santé et des services sociaux et douze membres représen-
tant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 166 de cette loi, toute vacance survenant au cours de 
la durée d’un mandat est comblée selon le mode de nomi-
nation du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 167 de cette loi, les 
membres, autres que le président, ne sont pas rémunérés 
mais ont droit, selon les normes fi xées par le gouverne-
ment, à une allocation de présence et au remboursement 
des frais justifi ables faits par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 742-2015 du 
26 août 2015, Me Diane Bouchard a été nommée de nou-
veau membre du Comité de retraite du régime de retraite 
des employés du gouvernement et des organismes publics 
et d’autres régimes, qu’elle a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 549-2016 du 
22 juin 2016, Me Jennifer Lavoie et monsieur Stéphane 
Gamache ont été nommés de nouveau membres du Comité 
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de retraite du régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics et d’autres régimes, 
qu’ils ont démissionné de leurs fonctions et qu’il y a lieu 
de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du Comité de retraite du régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et d’autres 
régimes pour un mandat de deux ans à compter des 
présentes :

— provenant de la Fédération interprofessionnelle de 
la santé du Québec – FIQ :

– madame Guylaine Bernard, conseillère syndi-
cale, Fédération interprofessionnelle de la santé du 
Québec – FIQ, en remplacement de Me Diane Bouchard;

— provenant de l’Alliance du personnel professionnel 
et technique de la santé et des services sociaux :

– madame Sarah Marcoux, coordonnatrice à la sécurité 
sociale, Alliance du personnel professionnel et technique 
de la santé et des services sociaux, en remplacement de 
Me Jennifer Lavoie;

— à titre de représentante du gouvernement :

– madame Isabelle Marcotte, directrice des régimes 
collectifs, secrétariat du Conseil du trésor, en remplace-
ment de monsieur Stéphane Gamache;

QUE les personnes nommées membres du Comité de 
retraite du régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics et d’autres régimes, 
en vertu du présent décret, soient remboursées des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 789-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de deux régisseurs de la 
Régie du logement

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur la Régie du logement (chapitre R-8.1) prévoit que la 
Régie du logement est composée de régisseurs nommés 
par le gouvernement qui en détermine le nombre;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit notam-
ment que les régisseurs sont choisis parmi les personnes 
déclarées aptes suivant la procédure de recrutement et de 
sélection établie par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 7.4 de cette loi prévoit que, sous 
réserve des exceptions prévues à la loi, la durée du mandat 
d’un régisseur de la Régie est de cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur la 
rémunération et les autres conditions de travail des régis-
seurs de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1) édicté 
en application de l’article 7.14 de cette loi, la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des régisseurs de cette Régie;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées régisseurs à la Régie du 
logement et sur celle de renouvellement du mandat de 
ces régisseurs (chapitre R-8.1, r. 4), le secrétaire général 
associé responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité pour examiner 
notamment la candidature de Me Anne A. Laverdure et 
de Me Patrick Quigley;

ATTENDU QUE ce comité a transmis son rapport au 
secrétaire général associé et au ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire;

ATTENDU QUE Me Anne A. Laverdure et Me Patrick 
Quigley ont été déclarés aptes à être nommés régisseurs de 
la Régie du logement suivant la procédure de recrutement 
et de sélection établie par règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE les personnes suivantes soient nommées régisseurs 
de la Régie du logement pour un mandat de cinq ans à 
compter du 3 octobre 2016 :
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— Me Anne A. Laverdure, avocate plaidante et asso-
ciée, Laverdure & Miller inc., au traitement annuel de 
107 783 $;

— Me Patrick Quigley, vice-président – Affaires juri-
diques et secrétaire, Norda Stelo inc., au traitement annuel 
de 140 117 $;

QUE Me Anne A. Laverdure et Me Patrick Quigley 
bénéfi cient des conditions de travail prévues au Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail des 
régisseurs de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1);

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Anne A. Laverdure soit situé à Gatineau;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Patrick Quigley soit situé à Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65498

Gouvernement du Québec

Décret 790-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT l’approbation de la Modification 
n° 4 à l’Entente Canada-Québec relative aux volets 
Collectivités et Grandes Villes du Fonds Chantiers 
Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le 
décret n° 193-2009 du 12 mars 2009, approuvé l’Entente 
Canada-Québec relative aux volets Collectivités et 
Grandes Villes du Fonds Chantiers Canada, laquelle a été 
signée le 24 mars 2009 par les représentants autorisés du 
gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE cette entente a été modifi ée le 25 janvier 
2010, par sa Modifi cation n° 1, approuvée par le décret 
n° 1336-2009 du 21 décembre 2009, le 28 février 2011, par 
sa Modifi cation n° 2, approuvée par le décret n° 134-2011 
du 22 février 2011, et le 13 juillet 2015, par sa Modifi cation 
n° 3, approuvée par le décret n° 557-2015 du 30 juin 2015;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent modifi er de nouveau 
cette entente afi n de libérer un montant de 8 700 000 $ de 
l’allocation du volet Collectivités pour l’affecter au volet 
Grands Projets pour permettre la réalisation d’autres 
projets au Québec;

ATTENDU QUE la Modifi cation n° 4 à l’Entente Canada-
Québec relative aux volets Collectivités et Grandes Villes 
du Fonds Chantiers Canada constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), le ministre peut, dans l’exer-
cice de ses responsabilités, conclure, conformément à la 
loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministres, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Modifi cation n° 4 à l’Entente Canada-Québec 
relative aux volets Collectivités et Grandes Villes du 
Fonds Chantiers Canada, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65499

Gouvernement du Québec

Décret 791-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des aînés qui se 
tiendra le 13 septembre 2016

ATTENDU QUE la 17e réunion des ministres fédéral, pro-
vinciaux et territoriaux responsables des aînés se tiendra à 
Vancouver (Colombie-Britannique), le 13 septembre 2016;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Aînés et de la 
Lutte contre l’intimidation et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la ministre responsable des Aînés et de la Lutte 
contre l’intimidation, madame Francine Charbonneau, 
dirige la délégation québécoise lors de la 17e réunion des 
ministres fédéral, provinciaux et territoriaux responsables 
des aînés qui se tiendra le 13 septembre 2016;

QUE la délégation soit composée, outre la ministre, des 
personnes suivantes :

— Madame Marie-Chantal Domingue, attachée poli-
tique, cabinet de la ministre responsable des Aînés et de 
la Lutte contre l’intimidation;

— Monsieur Christian Barrette, sous-ministre adjoint, 
secrétariat aux aînés, ministère de la Famille;

— Monsieur Sébastien Côté, conseiller en relations 
intergouvernementales, secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du Québec, conformément à la décision du 
Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65500

Gouvernement du Québec

Décret 792-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de madame Eva Ottawa 
comme membre et présidente du Conseil du statut de 
la femme

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur le Conseil du statut de la femme (chapitre C-59) 
prévoit que le Conseil du statut de la femme se compose de 
membres nommés par le gouvernement dont le président;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit notamment que le président du Conseil est 
nommé pour cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que le gouvernement fi xe les honoraires, 
allocations ou le traitement du président qui doit s’occuper 
exclusivement du travail du Conseil et des devoirs de sa 
fonction;

ATTENDU QUE madame Julie Miville-Dechêne a été 
nommée membre et présidente du Conseil du statut de 
la femme par le décret numéro 801-2011 du 3 août 2011, 
qu’elle a été nommée à d’autres fonctions et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine :

QUE madame Eva Ottawa, membre de la Commission 
des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 
soit nommée membre et présidente du Conseil du statut 
de la femme pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes, aux conditions annexées, en remplacement de 
madame Julie Miville-Dechêne.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de madame 
Eva Ottawa comme membre et présidente 
du Conseil du statut de la femme
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur le Conseil du statut de la femme 
(chapitre C-59)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Eva 
Ottawa, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre et présidente du Conseil du statut de la 
femme, ci-après appelé le Conseil.

À titre de présidente, madame Ottawa est chargée de 
l’administration des affaires du Conseil dans le cadre 
des lois et des règlements ainsi que des règlements et 
politiques adoptés par le Conseil pour la conduite de ses 
affaires.

Madame Ottawa exerce, à l’égard du personnel du 
Conseil, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique 
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Ottawa exerce ses fonctions au bureau du 
Conseil à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 8 septembre 2016 
pour se terminer le 7 septembre 2021, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.
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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Ottawa reçoit un traitement annuel de 145 857 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une première dirigeante d’un organisme du gouvernement 
du niveau 5 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.2 Allocation de séjour

Madame Ottawa reçoit une allocation mensuelle de 
1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame 
Ottawa comme première dirigeante d’un organisme du 
gouvernement du niveau 5 compte tenu des modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Ottawa peut démissionner de son poste de 
membre et présidente du Conseil, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Ottawa consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout 
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis 
de trois mois. En ce cas, madame Ottawa aura droit, le 

cas échéant, à une allocation de départ aux conditions et 
suivant les modalités déterminées à la section 5 du cha-
pitre II des Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, madame Ottawa demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame Ottawa 
se termine le 7 septembre 2021. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
présidente du Conseil, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et présidente du 
Conseil, madame Ottawa recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 EVA OTTAWA ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé

65501

Gouvernement du Québec

Décret 793-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la 34e Réunion fédérale-provinciale-
territoriale annuelle des ministres responsables de la 
condition féminine qui se tiendra les 14 et 15 septembre 
2016

ATTENDU QUE se tiendra à Edmonton (Alberta), 
les 14 et 15 septembre 2016, la 34e Réunion fédérale-
provinciale-territoriale annuelle des ministres respon-
sables de la condition féminine;
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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale, provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

QUE la sous-ministre associée chargée du Secrétariat 
à la condition féminine, madame Catherine Ferembach, 
dirige la délégation québécoise à la 34e Réunion 
fédérale-provinciale-territoriale annuelle des ministres 
responsables de la condition féminine qui se tiendra les 
14 et 15 septembre 2016;

QUE la délégation québécoise, outre la sous-ministre 
associée chargée du Secrétariat à la condition féminine, 
soit composée de :

— Madame Suela Sefa, conseillère en relations inter-
gouvernementales, secrétariat aux affaires intergouver-
nementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65502

Gouvernement du Québec

Décret 794-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Société de développement de la 
Baie James

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de la Loi sur le déve-
loppement de la région de la Baie James (chapitre D-8.0.1), 
les affaires de la Société de développement de la Baie 
James sont administrées par un conseil d’administration 
composé de sept membres, dont un président-directeur 
général, nommés par le gouvernement, en tenant compte 
des recommandations du Gouvernement de la nation crie 
à l’égard de la nomination de trois de ces membres et du 
président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11 
de cette loi, la durée du mandat des membres, autres que 
le président-directeur général, est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil, 
autres que le président-directeur général, est comblée pour 
la durée non écoulée du mandat du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 13 de cette loi, les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans 
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Abel Bosum a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de déve-
loppement de la Baie James par le décret numéro 777-2015 
du 2 septembre 2015, qu’il a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la recommandation du Gouvernement 
de la nation crie a été prise en compte;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE monsieur Curtis Bosum, chef, Nation Crie 
d’Oujé-Bougoumou, soit nommé membre du conseil 
d’administration de la Société de développement de la 
Baie James à compter des présentes pour la durée non 
écoulée du mandat de monsieur Abel Bosum, soit jusqu’au 
1er septembre 2018;

QUE monsieur Curtis Bosum soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65503
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Gouvernement du Québec

Décret 795-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la rencontre annuelle du Forum des 
ministres responsables du développement du Nord qui 
se tiendra du 11 au 13 septembre 2016

ATTENDU QU’une rencontre du Forum des ministres 
responsables du développement du Nord aura lieu à Iqaluit 
(Nunavut) du 11 au 13 septembre 2016;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et ministre responsable du Plan Nord et du ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, 
monsieur Luc Blanchette, dirige la délégation québécoise 
à la rencontre annuelle du Forum des ministres respon-
sables du développement du Nord qui se tiendra du 11 au 
13 septembre 2016;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre des 
Forêts, de la Faune et des Parcs, soit composée de :

— Monsieur Fritz Lionel Adimi, conseiller politique, 
cabinet du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs; 

— Monsieur Robert Sauvé, président-directeur général, 
société du Plan Nord;

— Madame Maryse Quimper, adjointe exécutive, coor-
donnatrice des volets intergouvernemental et internatio-
nal, société du Plan Nord;

— Madame Catherine Girard-Lamoureux, conseillère en 
relations intergouvernementales, secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65504

Gouvernement du Québec

Décret 797-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination d’une membre du Conseil 
de la justice administrative

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 167 
de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3), le 
Conseil de la justice administrative est formé notamment 
d’un membre du Tribunal administratif du Québec choisi 
après consultation de l’ensemble de ses membres et qui 
n’en est pas vice-président;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 168 de cette loi, le membre du Conseil visé au para-
graphe 2° de l’article 167 de cette même loi est nommé 
par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième alinéas 
de l’article 168 de cette loi, le mandat de ce membre est 
de trois ans et il ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une fois et ce membre demeure en fonction jusqu’à ce 
qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 171 de cette loi, les 
membres du Conseil ne sont pas rémunérés, sauf dans les 
cas, aux conditions et dans la mesure que peut détermi-
ner le gouvernement mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

ATTENDU QUE Me Lucie Le François a été nommée 
de nouveau membre du Conseil de la justice administra-
tive par le décret numéro 764-2013 du 25 juin 2013, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE Me Marie Charest a été nommée 
membre avocate du Tribunal administratif du Québec 
par le décret numéro 175-2008 du 5 mars 2008 et qu’elle 
n’est pas vice-présidente;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Marie Charest, membre avocate, Tribunal 
administratif du Québec, soit nommée membre du Conseil 
de la justice administrative pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de Me Lucie 
Le François;
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QUE Me Marie Charest soit remboursée des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65506

Gouvernement du Québec

Décret 798-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de madame Martine 
Alfonso comme membre du conseil d’administration 
et présidente-directrice générale par intérim du Centre 
universitaire de santé McGill

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° de l’article 8 
de la Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le 
Centre universitaire de santé McGill est un établissement 
non fusionné;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 9° de l’article 10 
de cette loi, les affaires d’un établissement non fusionné 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé notamment du président-directeur général de l’éta-
blissement, nommé par le gouvernement, sur recomman-
dation du ministre;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 34 
de cette loi, le gouvernement détermine la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
du président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général est 
d’une durée d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 191 
de cette loi, afi n de permettre le bon fonctionnement d’un 
établissement non fusionné dès le 1er avril 2015 et malgré 
le paragraphe 9° de l’article 10, le premier président-
directeur général de cet établissement est nommé par le 
ministre à la suite d’un processus de sélection initié par ce 
dernier, incluant un appel de candidatures dont il déter-
mine les modalités;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services 
sociaux a nommé monsieur Normand Rinfret membre du 
conseil d’administration et président-directeur général 

du Centre universitaire de santé McGill pour un mandat 
débutant le 1er avril 2015 et se terminant le 2 septembre 
2016 et que par le décret numéro 308-2015 du 1er avril 
2015, le gouvernement a déterminé sa rémunération, ses 
avantages sociaux et ses autres conditions de travail à ce 
titre, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pouvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE le nom de madame Martine Alfonso a 
été soumis par le conseil d’administration;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Martine Alfonso, présidente-directrice 
générale adjointe, Centre universitaire de santé McGill, 
soit nommée membre et présidente-directrice générale par 
intérim du Centre universitaire de santé McGill à compter 
des présentes, en remplacement de monsieur Normand 
Rinfret;

QU’à ce titre, madame Martine Alfonso reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65507

Gouvernement du Québec

Décret 799-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la détermination du nombre de places 
dans les programmes de formation médicale de niveau 
doctoral pour des étudiants de l’extérieur du Québec 
pour 2016-2017

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 504 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), 
le gouvernement peut déterminer, à chaque année, dans 
les programmes de formation médicale de niveau docto-
ral, un nombre de places pour des étudiants de l’extérieur 
du Québec, à la condition que ces étudiants acceptent de 
signer, avant le début de leur formation, un engagement, 
assorti d’une clause pénale, le cas échéant, à pratiquer 
pour une période maximale de quatre ans dans la région 
ou pour l’établissement déterminé par le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, s’ils exercent la médecine 
au Québec après l’obtention de leur permis d’exercice;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le nombre 
de places dans les programmes de formation médicale 
de niveau doctoral pour des étudiants de l’extérieur du 
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Québec, pour 2016-2017, soit un maximum de 62 nou-
velles inscriptions pour des étudiants canadiens prove-
nant de l’extérieur du Québec ou de nationalité étrangère 
munis d’un permis de séjour pour études, à la condition 
que ces étudiants s’engagent par écrit, au moment de leur 
première inscription, à pratiquer pendant une période de 
quatre ans consécutifs pour un établissement déterminé 
par le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’ils 
exercent la médecine au Québec après l’obtention de leur 
permis d’exercice et de prévoir une pénalité de 300 000 $ 
en cas de non-respect de cet engagement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

QUE le nombre de places dans les programmes de for-
mation médicale de niveau doctoral pour des étudiants 
de l’extérieur du Québec, pour 2016-2017, soit autorisé à 
un maximum de 62 nouvelles inscriptions pour des étu-
diants canadiens provenant de l’extérieur du Québec ou 
de nationalité étrangère munis d’un permis de séjour pour 
études, à la condition que ces étudiants s’engagent par 
écrit, au moment de leur première inscription, à pratiquer 
pendant une période de quatre ans consécutifs pour un 
établissement déterminé par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, s’ils exercent la médecine au Québec 
après l’obtention de leur permis d’exercice et qu’une péna-
lité de 300 000 $ soit prévue en cas de non-respect de cet 
engagement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65508

Gouvernement du Québec

Décret 800-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT le versement d’une subvention d’un 
montant maximal de 2 500 000 $ à la Société du chemin 
de fer de la Gaspésie

ATTENDU QUE la Société du chemin de fer de 
la Gaspésie est une personne morale sans but lucratif 
constituée le 21 décembre 2007 en vertu de la Loi 
constituant la Société du chemin de fer de la Gaspésie 
(2007, chapitre 54), dont les principaux membres sont 
les municipalités régionales de comté d’Avignon, de 
Bonaventure, du Rocher-Percé et de La Côte-de-Gaspé;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est inter-
venu dans le cadre de la proposition concordataire de 
cette Société, acceptée le 9 avril 2015 par les créanciers 

et homologuée par le tribunal le 29 avril 2015, notamment 
en se portant acquéreur des principaux actifs ferroviaires, 
comprenant notamment la ligne ferroviaire Matapédia-
Chandler-Gaspé, d’une longueur de 325 km, et ce, pour 
un montant de 3 850 000 $;

ATTENDU QUE la convention intervenue le 15 mai 2015 
entre la Société et le gouvernement du Québec concernant 
l’acquisition d’actifs comportait également l’obligation, 
pour la Société, de poursuivre l’exploitation et l’entretien 
de la ligne ferroviaire pour une période intérimaire se 
terminant au plus tard le 15 août 2016;

ATTENDU QUE l’appel d’intérêt du 30 juin 2015 au 
4 septembre 2015, lancé par le ministère des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports, 
n’a pas permis d’identifi er un opérateur autre que la Société 
pour le développement, la gestion, l’exploitation et l’entre-
tien de la ligne ferroviaire;

ATTENDU QUE le maintien des services ferroviaires en 
Gaspésie est vital pour le développement économique de 
cette région et que le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports demande à la 
Société de poursuivre l’exploitation et l’entretien de la ligne 
ferroviaire pour une période intérimaire additionnelle de 
12 mois;

ATTENDU QU’une subvention d’un montant maximal 
de 2 500 000 $ à la Société est nécessaire pour couvrir les 
dépenses d’exploitation et d’entretien de la ligne ferro-
viaire, pour les exercices fi nanciers 2016-2017 et 2017-2018, 
et ce, afi n d’assurer le maintien des activités ferroviaires 
dans la région de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, dans 
une perspective de développement durable et pour favo-
riser les retombées économiques régionales importantes 
pour l’Est du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut accorder des subventions pour fi ns 
de transport;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :
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QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à verser 
à la Société du chemin de fer de la Gaspésie une sub-
vention d’un montant maximal de 2 500 000 $ pour les 
dépenses d’exploitation et d’entretien de la ligne ferro-
viaire Matapédia-Chandler-Gaspé pour les exercices fi nan-
ciers 2016-2017 et 2017-2018;

QUE le versement de cette subvention soit condition-
nel à l’acceptation, par la Société du chemin de fer de 
la Gaspésie, de poursuivre l’exploitation et l’entretien de 
cette ligne ferroviaire pendant une période intérimaire 
additionnelle de 12 mois, selon les termes substantielle-
ment conformes à ceux établis au projet de convention de 
modifi cation de la convention intervenue entre le gouver-
nement du Québec et la Société le 15 mai 2015, joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65509
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Arrêtés ministériels

A.M., 2016
Arrêté numéro AM 0045-2016 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 9 septembre 2016

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme général 
d’aide financière lors de sinistres réels ou imminents 
relativement aux vents violents et aux pluies abondantes 
survenus le 28 juin 2016, dans la Ville de Saint-Sauveur

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’aide fi nancière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi en vertu de l’article 100 
de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) par le décret 
n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 et modifi é par le décret 
n° 1165-2014 du 17 décembre 2014, destiné notamment 
à aider fi nancièrement les particuliers et les entreprises 
qui ont subi des dommages ainsi que les municipalités 
qui ont déployé des mesures préventives temporaires ou 
des mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui 
ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un 
sinistre réel ou imminent, ou d’un autre événement ayant 
compromis la sécurité des personnes;

VU que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;

CONSIDÉRANT que des vents violents et des pluies 
abondantes sont survenus le 28 juin 2016, dans la Ville 
de Saint-Sauveur, causant des dommages;

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Sauveur a engagé 
des dépenses additionnelles à ses dépenses courantes pour 
diverses mesures d’intervention et de rétablissement rela-
tives à la sécurité de ses citoyens;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à cette 
municipalité ainsi qu’à ses citoyens de bénéficier du 
Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres 
réels ou imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres 
réels ou imminents, établi par le décret n° 1271-2011 du 
7 décembre 2011 et modifi é par le décret n° 1165-2014 
du 17 décembre 2014, est mis en œuvre sur le territoire 
de la ville de Saint-Sauveur, située dans la région admi-
nistrative des Laurentides, qui a été affecté par des vents 
violents et des pluies abondantes survenus le 28 juin 2016.

Québec, le 9 septembre 2016

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

65510

A.M., 2016
Arrêté numéro AM 0046-2016 du ministre de la 
Sécurité publique en date du 9 septembre 2016

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme général 
d’aide financière lors de sinistres réels ou immi-
nents relativement aux pluies abondantes survenues 
les 16 et 17 août 2016, dans des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le Programme général d’aide fi nancière lors de 
sinistres réels ou imminents, établi en vertu de l’article 100 
de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) par le décret 
n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 et modifi é par le décret 
n° 1165-2014 du 17 décembre 2014, destiné notamment 
à aider fi nancièrement les particuliers et les entreprises 
qui ont subi des dommages ainsi que les municipalités 
qui ont déployé des mesures préventives temporaires ou 
des mesures d’intervention et de rétablissement, ou qui 
ont subi des dommages à leurs biens essentiels, lors d’un 
sinistre réel ou imminent, ou d’un autre événement ayant 
compromis la sécurité des personnes;

VU que le ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un 
programme général visé à l’article 100, relève du ministre 
responsable de l’application du programme;



5538 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 28 septembre 2016, 148e année, no 39 Partie 2

CONSIDÉRANT que des pluies abondantes sont surve-
nues les 16 et 17 août 2016, dans des municipalités du 
Québec, entraînant des inondations;

CONSIDÉRANT que ces pluies abondantes ont causé des 
dommages, notamment à des résidences principales et à 
des infrastructures routières municipales;

CONSIDÉRANT que des municipalités ont engagé des 
dépenses additionnelles à leurs dépenses courantes pour 
diverses mesures préventives, d’intervention et de rétablis-
sement relatives à la sécurité de leurs citoyens;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ces 
municipalités ainsi qu’à leurs citoyens de bénéfi cier du 
Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres réels 
ou imminents;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Programme général d’aide fi nancière lors de sinistres 
réels ou imminents, établi par le décret n° 1271-2011 du 
7 décembre 2011 et modifi é par le décret n° 1165-2014 
du 17 décembre 2014, est mis en œuvre sur le territoire 
des municipalités indiquées à l’annexe jointe au présent 
arrêté, qui a été affecté par des pluies abondantes surve-
nues les  16 et 17 août 2016.

Québec, le 9 septembre 2016

Le ministre de la Sécurité publique,
MARTIN COITEUX

ANNEXE

Municipalité Désignation

Région 05 — Estrie

Cleveland Canton

Danville Ville

Saint-Camille Canton

Saint-Georges-de-Windsor Municipalité

Stratford Canton

Wotton Municipalité

Municipalité Désignation

Région 12 — Chaudière-Appalaches

Irlande Municipalité

Sacré-Coeur-de-Jésus Paroisse

Saint-Gédéon-de-Beauce Municipalité

Saint-Honoré-de-Shenley Municipalité

Saint-Julien Municipalité

65537
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